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Province du Brabant wallon 
Arrondissement de Nivelles 
Commune de WALHAIN 

 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL  

 
Séance du 28 septembre 2021 

 
 

MM.  Mélanie HAUBRUGE,  Présidente du Conseil, 
 Xavier DUBOIS,  Bourgmestre, 
 Jean-Marie GILLET ; Serge-Francis SPRIMONT ; 
 Vincent EYLENBOSCH ; Isabelle VAN BAVEL-DE COCQ, Echevins, 
 Laurence SMETS ; Philippe MARTIN ; Nicole THOMAS-SCHLEICH ; 
 Isabelle DENEF-GOMAND ; Olivier PETRONIN ; Didier HAYET ; 
 Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; Bernadette VANDENBOSCH ; 
 Nadia LEMAIRE ; Jean-Paul DELFORGE,  Membres, 
 Christophe LEGAST, Secrétaire. 

Excusés : Mme Agnès NAMUROIS, Présidente du CPAS, 
  MM. André LENGELE ; Ria BREYNE, Membres. 

SEANCE PUBLIQUE 

La séance est ouverte à 19h36. 

Préalablement à l’examen des objets inscrits à l’ordre du jour, les documents suivants sont portés à la 
connaissance du Conseil communal :  

- Arrêté du 8 juillet 2021 du Ministre wallon des Pouvoirs locaux portant réformation de la délibé-
ration du Conseil communal du 31 mai 2021 relative à la modification budgétaire communale n° 1 
sur l’exercice 2021 ; 

- Arrêté du 14 juillet 2021 du Ministre wallon des Pouvoirs locaux portant approbation de la délibé-
ration du Conseil communal du 31 mai 2021 relative au compte communal de l’exercice 2020. 

Même séance (1er objet) 

SECRETARIAT : Procès-verbal de la séance du 28 juin 2021 – Approbation  

Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 28 juin 2021 est approuvé à l’unanimité des 
Membres présents. 
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Même séance (2ème objet) 

ENVIRONNEMENT : Plan communal d’actions en matière de lutte contre les risques d’inon-
dations et de coulées boueuses – Information  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la Directive européenne 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau et appelée directive-cadre sur l’eau ; 

Vu la Directive européenne 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la gestion des 
risques d’inondation ; 

Vu le Livre II du Code de l’Environnement constituant le Code de l’Eau, notamment les articles 
D.33/1 à D.33/5 et D.35 insérés par le décret du 4 octobre 2018 modifiant divers textes en ce qui 
concerne les cours d’eau ; 

Vu les Plans de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) 2016-2021 et 2022-2027 approuvés respec-
tivement le 10 mars 2016 et le 25 mars 2021 par le Gouvernement wallon ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2019 du Collège provincial du Brabant wallon portant octroi à la Com-
mune d’une subvention d’un montant de 20.000 € pour des travaux sur deux sites sis Rue de la Cru-
chenère à Perbais et Rue Fond Genister à Nil-Pierreux dans le cadre de l’appel à projets de la Province 
du Brabant wallon pour l’année 2019 relatif à des travaux et/ou acquisitions de matériel visant à remé-
adier à la problématique des coulées de boues ; 

Vu le courrier du 29 mars 2021 du Service Public de Wallonie relatif à la mise à l’enquête publique 
des projets de plans de gestion des risques d’inondations 2022-2027 pour le territoire wallon ;  

Vu le courrier du 15 avril 2021 du Service Public de Wallonie sollicitant l’avis des communes sur les 
projets de plans de gestion des risques d’inondations 2022-2027 pour le territoire wallon ; 

Vu le courriel du 6 juillet 2021 du Collège provincial du Brabant wallon portant communication d’un 
récapitulatif des interventions réalisées ces dernières années par la Province sur le cours d’eau du Nil 
dans le cadre de la lutte contre les inondations ; 

Vu le courrier du 15 juillet 2021 du Service Public de Wallonie relatif à la procédure de demande de 
reconnaissance des calamités naturelles publiques suite aux inondations causées par les fortes pluies 
tombant sur une grande partie du territoire wallon ; 

Vu le courrier ministériel du 19 juillet 2021 relatif à l’octroi de subventions aux communes touchées 
par les inondations causées par les fortes pluies tombées autour du 15 juillet 2021 sur une grande 
partie du territoire wallon ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 19 juillet 2021 décidant d’introduire une 
demande de reconnaissance des inondations du 15 juillet 2021 comme calamité naturelle publique sur 
le territoire communal ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 29 juillet 2021 relative au gel des projets 
immobiliers en écart au schéma de structure communal et/ou localisés dans des zones d’intérêt en 
matière de gestion des eaux de ruissellement ou d’inondations ; 

Vu le courrier du 5 août 2021 du Service Public de Wallonie relatif à la reconnaissance comme cala-
mité naturelle publique des inondations causées par les fortes pluies du 14 au 16 juillet 2021 sur les 
territoires d’un grand nombre de communes wallonnes ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 en faveur de l’adhésion de 
la Commune à l’accord-cadre de la Province du Brabant wallon relatif à la désignation d’un auteur de 
projets en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations sur le territoire communal ; 
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Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 émettant un avis défavo-
rable sur les projets de plans de gestion des risques d’inondations 2022-2027 pour le territoire wallon 
moyennant communication des corrections à apporter issues du Plan d’actions communal contre les 
inondations ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 16 septembre 2021 portant approbation de la 
version actualisée du Plan d’actions communal en matière de lutte contre les risques d’inondations et 
de coulées boueuses ; 

Considérant que le territoire communal de Walhain a été particulièrement touché par les inondations 
causées par les fortes pluies tombées autour du 15 juillet 2021, mais aussi par les récurrentes pluies 
orageuses de la fin du printemps et du début de l’été 2021 ; 

Considérant que les nombreux dégâts publics et privés occasionnés par ces inondations ont démontré 
la nécessité de développer et de mettre en œuvre un Plan communal d’actions en matière de lutte 
contre les risques d’inondations et de coulées boueuses ; 

Considérant qu’à cette fin et au-delà de la gestion pratique sur le terrain et en coordination avec le 
Centre provincial de crise, un Groupe de travail composé de membres du Collège et de l’Adminis-
tration a été mis en place en s’appuyant sur les expertises nécessaires à la bonne compréhension des 
phénomènes et à la définition des mesures les plus efficaces à prendre à court, moyen et long terme ; 

Considérant qu’une réunion a ainsi été organisée avec les représentants de la cellule GISER du Service 
Public de Wallonie et que le Collège communal a décidé de geler les projets immobiliers en écart au 
schéma de structure actuel et/ou localisés dans des zones d’intérêt en matière de gestion des eaux de 
ruissellement et d’inondations ; 

Considérant que ce Groupe de travail a pour mission d’analyser de manière approfondie tous les avis, 
photos et vidéos récoltés auprès des riverains et, entre autres, les avis de cette même cellule GISER 
émis pour les différents sites qui ont été concernés par les phénomènes de ruissellements et de débor-
dements observés de plus en plus fréquemment depuis quelques années ; 

Considérant que cette analyse approfondie a permis d’identifier des pistes d’actions pour chaque site et 
que ces pistes ont été présentées aux riverains des quartiers concernés pour avis et, le cas échéant, 
identification de pistes alternatives, lors de réunions publiques organisées ces dernières semaines ; 

Considérant que les mesures envisagées dans le cadre du Plan d’actions communal en matière de lutte 
contre les risques d’inondations intègreront : 

• Des aménagements de voiries visant la retenue et la meilleure évacuation des eaux de ruisselle-
ment et des coulées boueuses (buttes/barrages, inflexions, grilles/avaloirs, …) ; 

• Le développement d’un réseau de bassins de rétention et bassins d’orages (optimisation des sites 
existants, commande d’études sur des sites de rétention « naturels » et demande de création d’un 
bassin d’orage pour les eaux provenant de l’Autoroute E411) ; 

• La réalisation d’investissements au niveau des cultures en collaboration avec les agriculteurs 
concernés (installation de fascines, bandes enherbées, plantation de haies, taille des cultures, …) ; 

• L’amélioration et l’optimisation de la stratégie de curage des cours d’eau ; 

• En matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme :  
- Préservation des zones humides ; 
- Prise en compte stricte des avis du GISER ; 
- Intégration forte de la thématique coulées/inondations au sein de la révision en cours du 

Schéma de développement communal ; 

• Mise en place d’un système de soutien de la population à la réalisation d’aménagements privés de 
lutte contre les inondations et les coulées boueuses ; 

Considérant que, parmi les ouvrages destinés à lutter contre les inondations, la Province du Brabant 
wallon a déjà subsidié des travaux d’aménagement en aval du Chemin des Prés commun afin de dévier 
les coulées boueuses qui dévalent régulièrement dans la rue Cruchenère à Perbais, ainsi qu’en aval du 
Champ Genister afin de dévier celles qui dévalent ensuite dans la rue d’Alvaux à Nil-Pierreux ; 



P a g e  4 | 69 2 8  s e p t e m b r e  2 0 2 1  

Considérant que complémentairement à ce Plan d’actions communal en matière de lutte contre les 
risques d’inondations, la Commune participera à la mise en œuvre du Programme de gestion commu-
nale des cours d’eau non navigables traversant le territoire de Walhain dans le cadre des Programmes 
d’Actions sur les Rivières par une Approche Intégrée et Sectorisée (PARIS) ; 

Considérant que la Commune poursuivra et renforcera également ses collaborations avec la Province 
du Brabant wallon et le Contrat de Rivière Dyle-Gette, notamment par la visite annuelle des cours 
d’eau pour évaluer leur état et relever les travaux d’entretien ou de réparation à réaliser ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De prendre pour information la version actualisée du Plan communal d’actions en matière de lutte 
contre les risques d’inondations et de coulées boueuses. 

2° De charger le Collège communal de poursuivre l’actualisation régulière de ce Plan et de le mettre 
en œuvre sur le terrain en concertation avec les agriculteurs et les riverains concernés. 

Même séance (3ème objet) 

URBANISME : Gel des projets immobiliers en écart au Schéma de structure communal et/ou 
localisés dans des zones d’intérêt en matière de gestion des eaux de ruissellement ou d’inonda-
tions – Information  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code du développement territorial, en particulier ses articles D.IV.57, 3° et D.IV.58 ;  

Vu le Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine et de l’Energie ; 

Vu le Livre II du Code de l’Environnement, constituant le Code de l’Eau ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 janvier 2012 portant adoption définitive 
du Schéma de structure communal sur l’entièreté du territoire de la Commune de Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 avril 2018 fixant les conditions et le mode 
de passation du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour la révision du 
Schéma de développement communal ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 12 décembre 2018 portant désignation du 
Bureau CREAT comme adjudicataire du marché public de services relatif à une mission d’auteur de 
projet pour la révision du Schéma de développement communal ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 29 juillet 2021 relative au gel des projets 
immobiliers en écart au schéma de structure communal et/ou localisés dans des zones d’intérêt en 
matière de gestion des eaux de ruissellement ou d’inondations ; 

Considérant qu’une mission d’auteur de projet pour la révision totale du Schéma de structure com-
munal (SSC), devenu schéma de développement communal (SDC) depuis l’entrée en vigueur le 1er 
juin 2017 du nouveau Code du développement territorial, a été confiée au Bureau CREAT suivant la 
délibération du Collège communal du 12 décembre 2018 susvisée ; 
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Considérant en effet que le Schéma de structure communal adopté par la délibération du 23 janvier 
2012 susvisée et actuellement en vigueur est l’expression d’une vision du territoire communal datant 
déjà de plus d’une décennie ; 

Considérant que ce Schéma de structure tend également à devenir obsolète au regard du nouveau 
Schéma de développement territorial adopté en 2019 par le Gouvernement wallon, bien qu’il ne soit 
pas encore d’application ;  

Considérant en outre que le Schéma de structure actuel est contesté par nombre de promoteurs qui 
mettent en question les objectifs fixés par la Commune, notamment en termes de densité en nombre de 
logements à l’hectare, et qu’il est donc urgent de le réviser et de guider les nouvelles approches en 
matière d’habitat ; 

Considérant par ailleurs que l’actuel Schéma de structure communal ne tient pas compte de l’évolution 
des phénomènes météorologiques récurrents rencontrés ces dernières années, de sorte qu’il n’est pas 
adapté aux conséquences résultant des multiples épisodes de pluies intenses entrainant des inondations 
et des coulées de boues et ne remplit donc plus totalement ses objectifs d’aide à la décision ; 

Considérant que le dérèglement du climat observé depuis quelques années n’est plus contesté par la 
communauté scientifique et que, parallèlement aux mesures à prendre pour le combattre, il y a lieu 
désormais de se protéger contre ses effets et d’adapter l’aménagement du territoire communal aux 
conséquences prévisibles et déjà tangibles du réchauffement climatique ; 

Considérant que les différents constats qui résulteront des analyses effectuées suites aux récentes 
inondations et coulées de boues seront confrontés aux analyses effectuées par la cellule GISER du 
Service Public de Wallonie, ainsi qu’aux plans régionaux en la matière et intégrés par le CREAT dans 
la révision du Schéma de développement communal actuellement en cours ;  

Considérant que l’article D.IV.57, 3° du Code du développement territorial stipule que « le permis 

[d’urbanisme] peut être soit refusé, soit subordonné à des conditions particulières de protection des 

personnes, des biens ou de l’environnement lorsque les actes ou travaux se rapportent à : (…) des 

biens immobiliers exposés à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique majeurs tels que 

l’inondation comprise dans les zones soumises à l’aléa inondation au sens de l’article D.53 du Code 

de l’eau (…) »; 

Considérant que les conditions particulières auxquelles un permis d’urbanisme peut être subordonné 
en vertu de l’article D.IV.57, 3°, du Code précité nécessitent d’être revues et étudiées à l’aune des 
événements sans commune mesure survenus cette année et que l’article D.IV.58 du même Code 
autorise le Collège communal à refuser d’octroyer un permis au motif qu’un Schéma de développe-
ment communal est en cours de révision ;  

Considérant que, sur cette base et pour ces motifs, le Collège communal a, suivant sa délibération du 
29 juillet 2021 susvisée, décidé de geler les projets immobiliers en écart au Schéma de structure actuel 
en matière de densité de logements et/ou localisés dans des zones d’intérêt en matière de gestion des 
eaux de ruissellement ou d’inondations ; 

Considérant que cette mesure conservatoire, qui vise aussi à geler toute création de voirie liée à ces 
projets immobiliers, est prise dans l’attente de l’approbation de la révision du Schéma de développe-
ment communal et ce pour une durée maximale de 3 ans ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De prendre pour information la délibération du Collège communal du 29 juillet 2021 relative au 
gel des projets immobiliers en écart au schéma de structure communal et/ou localisés dans des 
zones d’intérêt en matière de gestion des eaux de ruissellement ou d’inondations. 
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2° De transmettre la présente délibération au Bureau adjudicataire CREAT chargé de la révision  
du Schéma de développement communal, ainsi qu’à la Fonctionnaire déléguée de la Région wal-
lonne pour information. 

Même séance (4ème objet) 

TRAVAUX : Adhésion de la Commune de Walhain à l’accord-cadre de la Province du Brabant 
wallon relatif à la désignation d’un auteur de projets en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte 
contre les inondations – Ratification  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L-1222-6, § 1er, alinéa 1er, 
et L-3122-2, 4°, d) ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 2, 35°, et 43 ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classi-
ques ; 

Vu la circulaire ministérielle du 13 juillet 2006 relative aux relations contractuelles entre deux 
pouvoirs adjudicateurs ; 

Vu la délibération du Conseil provincial du Brabant wallon en sa séance du 21 décembre 20217 
relative au marché public de services d’ingénierie et de coordination sécurité-santé ayant pour objet la 
désignation d’un auteur de projets en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations 
par crues ou ruissellements ; 

Vu le courrier du 26 juillet 2018 du Collège provincial du Brabant wallon proposant l’adhésion des 
communes au nouvel accord-cadre de son marché public de services relatif à la désignation d’un 
auteur de projets en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations ; 

Vu le courrier du 15 juillet 2021 du Service Public de Wallonie relatif à la procédure de demande de 
reconnaissance des calamités naturelles publiques suite aux inondations causées par les fortes pluies 
tombant sur une grande partie du territoire wallon ; 

Vu le courrier ministériel du 19 juillet 2021 relatif à l’octroi de subventions aux communes touchées 
par les inondations causées par les fortes pluies tombées autour du 15 juillet 2021 sur une grande 
partie du territoire wallon ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 19 juillet 2021 décidant d’introduire une 
demande de reconnaissance des inondations du 15 juillet 2021 comme calamité naturelle publique sur 
le territoire communal ; 

Vu le courrier du 5 août 2021 du Service Public de Wallonie relatif à la reconnaissance comme cala-
mité naturelle publique des inondations causées par les fortes pluies du 14 au 16 juillet 2021 sur les 
territoires d’un grand nombre de communes wallonnes ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 en faveur de l’adhésion de 
la Commune à l’accord-cadre de la Province du Brabant wallon relatif à la désignation d’un auteur de 
projets en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations sur le territoire communal ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 16 septembre 2021 portant approbation de la 
version actualisée du Plan communal d’actions en matière de lutte contre les risques d’inondations et 
de coulées boueuses ; 
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Considérant que le territoire communal de Walhain a été particulièrement touché par les inondations 
causées par les fortes pluies tombées autour du 15 juillet 2021, mais aussi par les récurrentes pluies 
orageuses de la fin du printemps et du début de l’été 2021 ; 

Considérant que les nombreux dégâts publics et privés occasionnés par ces inondations ont démontré 
l’urgence de réaliser certains ouvrages en certains lieux sensibles du territoire walhinois dans le cadre 
d’un Plan d’actions communal en matière de lutte contre les risques d’inondations ; 

Considérant que parmi ces ouvrages de lutte contre les inondations, ont déjà été identifiés la création 
d’un bassin d’orage au Pré Commun à Perbais et de deux buttes-barrages au Fond Devaux et au Baty 
du Chêne à Nil-Saint-Vincent ; 

Considérant que la réalisation de ces ouvrages nécessite de recourir à un auteur de projets dans le 
cadre d’un marché public de services d’ingénierie en matière de lutte contre les inondations par crues 
ou ruissellements ; 

Considérant qu’à cet effet, la Province du Brabant wallon avait lancé un accord-cadre sous forme d’un 
marché d’un marché public de services relatif à la désignation d’un auteur de projets en vue de la 
réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations sur les années 2018 à 2022 ; 

Considérant que par son courrier 26 juillet 2018 susvisé, le Collège provincial du Brabant wallon 
proposait aux communes d’adhérer à cet accord-cadre afin de pouvoir désigner un auteur de projet 
présélectionné en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations sur leurs territoires ; 

Considérant que l’adhésion à cet accord-cadre n’entraîne aucune charge financière, ni obligation d’y 
recourir, mais permet à la Commune de réaliser des économies d’échelle et de simplifier les procé-
dures administratives pour rencontrer ses besoins en la matière ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’adhérer à l’accord-cadre de la Province du Brabant wallon relatif à la désignation d’un auteur 
de projets en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations par crues ou ruissel-
lements pour la période 2018 à 2022.  

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’autorité de tutelle dans les 15 jours de son 
adoption, accompagnée des pièces justificatives requises, ainsi qu’à la Province du Brabant 
wallon. 

Même séance (5ème objet) 

TRAVAUX : Marché public de travaux relatif à la réfection de dalles en béton routier dans la 
rue de Spêche et au remplacement des caniveaux dans les rues Bâty du Chêne et Fonds Devaux à 
Nil-Saint-Vincent – Conditions et mode de passation – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1222-3, § 1er, et 
L3122-2, 4°, a) ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, dont l’article 42, § 1er, 1°, a) ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics ; 
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Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classi-
ques, notamment l’article 90, 1° ; 

Vu le courrier du 15 juillet 2021 du Service Public de Wallonie relatif à la procédure de demande de 
reconnaissance des calamités naturelles publiques suite aux inondations causées par les fortes pluies 
tombant sur une grande partie du territoire wallon ; 

Vu le courrier ministériel du 19 juillet 2021 relatif à l’octroi de subventions aux communes touchées 
par les inondations causées par les fortes pluies tombées autour du 15 juillet 2021 sur une grande 
partie du territoire wallon ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 19 juillet 2021 décidant d’introduire une 
demande de reconnaissance des inondations du 15 juillet 2021 comme calamité naturelle publique sur 
le territoire communal ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 16 septembre 2021 portant approbation de la 
liste des entreprises à consulter, ainsi que des dates d’envoi des invitations à soumissionner et de 
remise des offres, dans le cadre du marché public de travaux relatif à la réfection de dalles en béton 
routier dans la rue de Spêche et au remplacement des caniveaux dans les rues Bâty du Chêne et Fonds 
Devaux à Nil-Saint-Vincent ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière Carole Louis daté du 23 septembre 2021 sur base du 
dossier qui lui a été transmis le 16 septembre 2021, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que le quartier de la rue de Spêche à Nil-Saint-Vincent a été particulièrement affecté par 
les inondations causées par les fortes pluies tombées autour du 15 juillet 2021, mais aussi par les 
nombreuses pluies orageuses de la fin du printemps et du début de l’été 2021 ; 

Considérant qu’un certain nombre de dalles en béton routier de la rue de Spêche ont été endommagées 
par ces inondations et nécessitent dès lors une réfection partielle au niveau de leur revêtement et de 
leurs joints hydrocarbonés ;  

Considérant que ces inondations ont également démontré la nécessité de remplacer et de dédoubler  
les caniveaux grillagés en traversée de route présents dans les rues Bâty du Chêne et Fonds Devaux, 
adjacentes à la rue de Spêche, et de placer des avaloirs complémentaires en face des n° 26 et n° 30 de 
cette dernière ; 

Considérant en outre que le carrefour entre la rue de Spêche et la rue Haute sera réfectionné ultérieu-
rement dans le cadre des travaux liés aux coulées boueuses et après étude de la zone par la cellule 
GISER du Service Public de Wallonie ; 

Considérant que le grand nombre dalles et de joints concernés, ainsi que le placement de caniveaux, 
nécessitent un outillage spécifique et une technicité pointue dont le Service technique communal ne 
dispose pas ; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu de lancer un marché public de travaux relatif à la réfection de dalles 
en béton routier dans la rue de Spêche et au remplacement des caniveaux dans les rues Bâty du Chêne 
et Fonds Devaux ; 

Considérant que le montant global de ce marché public est inférieur à 139.000 € htva et ne requiert 
donc pas que son mode de passation soit soumis à la publicité ; 

Considérant que ce marché peut dès lors être passé par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le montant de ce marché public de travaux à passer par procédure négociée sans 
publication préalable est supérieur à 62.000 € htva et requiert donc que son attribution par le Collège 
communal soit soumise à la tutelle générale d’annulation de la Région wallonne ;  

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 42105/73160 du service extraordinaire 
du budget communal pour l’exercice 2021 ;  

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 
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Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Art. 1er - Il est passé un marché public de travaux relatif à la réfection de dalles en béton routier dans 
la rue de Spêche et au remplacement des caniveaux dans les rues Bâty du Chêne et Fonds Devaux à 
Nil-Saint-Vincent. 

Art. 2 - A titre indicatif, le montant de ce marché est estimé à 99.868,80 € htva ou 120.841,25 € tvac. 

Art. 3 - Le marché visé à l’article 1er est passé par procédure négociée sans publication préalable. 

Art. 4 - Le cahier spécial des charges n° 2021-015 est applicable à ce marché.  

Art. 5 - Copie de la présente délibération sera transmise à l’autorité de tutelle dans les 15 jours de 
l’attribution du marché par le Collège communal, accompagnée des pièces justificatives requises. 

Même séance (6ème objet) 

TRAVAUX : Marché public de travaux relatif à la réalisation d’un parking à l’école de Perbais 
– Conditions et mode de passation – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1222-3, § 1er, et les 
articles L3111-1 et suivants ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, dont l’article 36 ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, 
notamment l’article 5, alinéa 2 ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classi-
ques, spécialement les articles 19 et suivants ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 novembre 2020 fixant les conditions et  
le mode de passation du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projets pour la 
création d’un parking à l’école de Perbais ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 21 décembre 2020 portant attribution au 
Bureau d’étude C² Project du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projets pour 
la création d’un parking à l’école de Perbais ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 22 mars 2021 portant attribution au Bureau 
Abesim du marché public de services relatif à la réalisation d’un rapport de qualité des terres excavées 
dans le cadre de la réalisation d’un parking à l’école de Perbais ; 

Vu le rapport du 19 avril 2021 du Bureau Abesim relatif à la qualité des terres excavées dans le cadre 
de la réalisation d’un parking à l’école de Perbais ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 19 mai 2021 portant approbation du projet 
définitif et estimation du montant des travaux pour la réalisation d’un parking à l’école de Perbais ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 3 août 2021 sur 
base du dossier qui lui a été transmis le 29 juillet 2021, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, 
du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Considérant que le stationnement des voitures à proximité de l’implantation scolaire de Perbais est  
un problème récurrent, tant pour les enseignants et les parents de l’école, que pour les riverains des 
voiries avoisinantes de la rue Cruchenère et de la Grand’rue ; 

Considérant que ces difficultés de stationnement posent de fréquents problèmes de mobilité et de sécu-
rité, tant pour les autres automobilistes que pour les piétons et cyclistes dont les élèves se rendant ou 
sortant de l’école ; 

Considérant que ces embarras se concentrent principalement lors des rentrées et sorties des classes, 
mais aussi lors de festivités scolaires ou lors d’occupation du réfectoire de l’école par des associations 
ou des particuliers pour des activités culturelles ou familiales ; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu de lancer un marché public de travaux relatif à la réalisation d’un 
parking à l’école de Perbais ; 

Considérant que ce parking sera situé à droite du bâtiment scolaire, dans la partie basse du terrain 
enherbé actuellement utilisé en extension de la cour de récréation, et débouchera sur le plateau du 
carrefour entre la Grand’rue et la rue Cruchenère ; 

Considérant que, nécessitant la démolition d’une partie du mur d’enceinte existant le long de ce 
terrain, le parking sera équipé de 22 places de stationnement, dont une place réservée aux personnes à 
mobilité réduite, et d’une zone de ranges-vélos ; 

Considérant que le revêtement du parking sera réalisé en pavage drainant de teinte grise pour les zones 
de stationnement et en hydrocarboné pour les bandes de circulation, tandis qu’un cheminement sécu-
risé marqué d’une teinte rouge permettra aux piétons d’accéder directement à l’école ; 

Considérant que le montant global de ce marché est supérieur à 139.000 € et inférieur à 5.350.000 € 
htva et requiert donc que son mode de passation soit soumis à publicité non européenne ; 

Considérant que ce marché peut dès lors être passé par procédure négociée directe avec publication 
préalable ; 

Considérant que le montant de ce marché public de travaux à passer procédure négociée directe avec 
publication préalable est supérieur à 125.000 € htva et que son attribution par le Collège communal 
devra donc être soumise à la tutelle générale d’annulation de la Région wallonne ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 42102/73160 du service extraordinaire 
du budget communal pour l’exercice 2021 ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Art. 1er - Il est passé un marché public de travaux relatif à la réalisation d’un parking à l’école de 
Perbais. 

Art. 2 - A titre indicatif, le montant de ce marché est estimé à 199.903,70 € htva ou 241.883,48 € tvac. 

Art. 3 - Le marché public visé à l’article 1er est passé en procédure négociée directe avec publication 
préalable suivant un avis de marché à publier au Bulletin des Adjudications du Moniteur belge. 

Art. 4 - Le cahier spécial des charges n° 2021-016 est applicable à ce marché. 

Art. 5 - Copie de la présente délibération sera transmise à l’autorité de tutelle dans les 15 jours de 
l’attribution du marché par le Collège communal, accompagnée des pièces justificatives requises. 
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Même séance (7ème objet) 

TRAVAUX : Décompte final du chantier relatif à l’égouttage prioritaire de la rue de la Cruche-
nère à Perbais clôturé en 2020 – Souscription de parts bénéficiaires dans le capital de l’Inter-
communale du Brabant Wallon pour un montant de 211.064,12 € – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L3341-1 à L3341-13 
relatifs aux subventions à certains investissements d’intérêt public ; 

Vu l’article 135 de la nouvelle loi communale ; 

Vu la directive 91/271/CEE du Conseil européen du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux 
résiduaires urbaines ; 

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement et du Conseil européens du 23 octobre 2000 établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ; 

Vu le Code de l’Eau, dont les articles D.216 à D.222, D.332, § 2, 4°, et D.344, 9°, ainsi que ses 
dispositions réglementaires (R.271 à R.291) concernant l’égouttage prioritaires, son mode de finance-
ment et contenant le règlement général d’assainissement des eaux résiduaires urbaines ; 

Vu le contrat de service d’épuration et de collecte conclu le 29 juin 2000 entre l’organisme d’assainis-
sement agréé (l’IBW) et la Société Publique de Gestion de l’Eau ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 avril 2004 portant approbation du contrat 
d’agglomération entre la Région wallonne, la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE), l’Inter-
communale du Brabant wallon (IBW) et la Commune de Walhain pour l’assainissement des eaux rési-
duaires urbaines ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 avril 2004 portant approbation de la 
convention de collaboration entre la Commune de Walhain et l’Intercommunal du Brabant wallon en 
exécution du contrat d’agglomération pour l’assainissement des eaux résiduaires urbaines ; 

Vu les addenda n° 1, n° 2, n° 3 et n° 4 datés des 19 janvier 2004, 8 mars 2005 et 11 juin 2014 à la 
convention de collaboration susvisée entre la Commune de Walhain et l’Intercommunal du Brabant 
wallon en exécution du contrat d’agglomération pour l’assainissement des eaux résiduaires urbaines ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 juillet 2010 portant approbation du contrat 
d’égouttage entre la Région wallonne, la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE), l’Intercom-
munale du Brabant wallon (IBW) et la Commune de Walhain pour l’assainissement des eaux rési-
duaires urbaines ; 

Vu la circulaire ministérielle « Fonds d’investissement à destination des communes » du 6 juin 2013 
concernant l’avant-projet de décret modifiant les dispositions du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation relative aux subventions à certains investissements d’intérêt public et établissant un 
droit de tirage au profit des communes ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 16 septembre 2013 portant approbation de la 
liste des projets prioritaires proposés pour le plan communal d’investissement 2013-2016 de travaux 
subsidiés, ainsi que leurs fiches techniques ; 

Vu le courrier du 11 décembre 2013 du Service Public de Wallonie notifiant l’éligibilité du plan 
communal d’investissements 2013-2016 proposé par la délibération du Conseil communal du 16 sep-
tembre 2013 susvisée ; 

Vu la circulaire ministérielle du 5 février 2014 relative aux pièces justificatives à fournir pour l’éligi-
bilité des dépenses dans le cadre de la mise en œuvre du fonds d’investissement des communes ; 

Vu le courrier du 12 janvier 2016 de l’Intercommunal du Brabant wallon (IBW) sollicitant l’accord  
du Collège communal sur l’avant-projet relatif à l’égouttage de la rue Cruchenère à Perbais ; 
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Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 3 février 2016 validant l’avant-projet relatif à 
l’égouttage de la rue Cruchenère à Perbais moyennant communication des remarques des services 
communaux et mise en option de la consolidation des berges du ry de Perbais ; 

Vu la note du 22 mars 2016 de l’Intercommunale du Brabant wallon à son Collège exclusif confirmant 
que les travaux complémentaires demandés par l’Administration communale de Walhain ne changent 
en rien le caractère exclusif du projet d’égouttage ; 

Vu la délibération du 22 mars 2016 du Collège exécutif de l’Intercommunale du Brabant wallon 
portant approbation des conditions et du mode de passation du marché public de travaux relatif à 
l’égouttage exclusif de la rue Cruchenère à Perbais ; 

Vu le courrier du 30 mars 2016 de l’Intercommunale du Brabant wallon sollicitant la ratification par  
le Conseil communal du projet d’égouttage exclusif de la rue Cruchenère à Perbais ;  

Vu le courrier du 8 avril 2016 de la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) portant approbation 
du projet d’égouttage exclusif de la rue Cruchenère à Perbais ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 avril 2016 portant ratification des condi-
tions et du mode de passation du marché public de travaux relatif à l’égouttage exclusif de la rue 
Cruchenère à Perbais ; 

Vu la délibération du 6 septembre 2016 du Collège exécutif de l’Intercommunale du Brabant wallon 
portant attribution à la Société TRBA du marché public de travaux relatif à l’égouttage exclusif de la 
rue Cruchenère à Perbais ; 

Vu le courrier du 6 septembre 2016 de l’Intercommunale du Brabant wallon sollicitant la ratification 
par le Collège Communal de l’attribution du marché de travaux relatif au projet d’égouttage exclusif 
de la rue Cruchenère à Perbais ;  

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 21 septembre 2016 portant ratification de 
l’attribution à la Société TRBA du marché public de travaux relatif à l’égouttage exclusif de la rue 
Cruchenère à Perbais ; 

Vu le procès-verbal du 18 septembre 2018 portant refus de réception provisoire du marché public de 
travaux relatif à l’égouttage de la rue Cruchenère à Perbais ; 

Vu le courrier du 3 mai 2019 de l’Intercommunale du Brabant wallon à la Société adjudicatrice TRBA 
relatif au suivi de son procès-verbal de manquement n° 1 et de refus de réception provisoire ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 11 mai 2020 portant approbation de la récep-
tion provisoire du marché public de travaux relatif à l’égouttage de la rue Cruchenère à Perbais ; 

Vu le courrier du 5 mai 2020 de l’Intercommunale du Brabant wallon sollicitant l’accord du Collège 
communal sur le décompte final des travaux et sa note d’honoraires pour la surveillance du chantier 
relatif à l’égouttage exclusif de la rue Cruchenère à Perbais ; 

Vu le courrier du 25 mai 2020 de la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) portant approbation 
du décompte final pour le marché public de travaux relatif à l’égouttage exclusif de la rue Cruchenère 
à Perbais ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 4 juin 2020 portant approbation du décompte 
final des travaux et la note d’honoraires de l’Intercommunale du Brabant wallon relatifs à l’égouttage 
exclusif de la rue Cruchenère à Perbais ; 

Vu le courrier du 1er juillet 2021 de l’Intercommunale du Brabant wallon sollicitant la souscription  
par la Commune de parts bénéficiaires dans son capital pour un montant de 211.061,12 € sur base du 
décompte final relatif aux travaux d’égouttage de la rue de la Cruchenère à Perbais ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 9 août 2021 sur 
base du dossier qui lui a été transmis le 2 août 2021, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 



2 8  s e p t e m b r e  2 0 2 1  P a g e  13 | 69 

Considérant que le décompte final du marché public de travaux relatif à l’égouttage exclusif de la rue 
Cruchenère à Perbais s’élève à un montant total de 502.533, 61 € htva, financé à 100 % par la Société 
Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) ;  

Considérant que les éléments fournis par l’Intercommunale du Brabant wallon permettent de justifier 
la différence entre le montant du devis estimatif et le montant de décompte final ; 

Considérant que la quote-part financière définitive de la Commune dans ses travaux d’égouttage repré-
sente 42 % du montant total des travaux et s’établit dès lors à un montant de 211.064,12 € à souscrire 
sous forme de parts bénéficiaires dans le capital de l’Intercommunal, en sa qualité organisme d’épura-
tion agréé ; 

Considérant que cette quote-part sera libérable par 20ème à raison d’un montant annuel de 10.553,21 € 
sur 20 ans à partir de l’exercice 2022 ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Vincent Eylenbosch, chargé de l’Environnement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le décompte final relatif aux travaux d’égouttage de la rue Cruchenère à Perbais 
pour un montant total de 502.533,61 € htva. 

2° De souscrire des parts bénéficiaires dans le capital de l’Intercommunale du Brabant wallon à 
concurrence de 211.064,12 € correspondant à la quote-part financière de la Commune dans les 
travaux susvisés. 

3° De charger le Collège communal de libérer annuellement le montant souscrit à concurrence de 
l’amortissement de sa quote-part, calculé sur base de la durée de l’emprunt contracté par la 
Société Publique de Gestion de l’Eau. 

4° De transmettre copie de la présente délibération à l’Intercommunale du Brabant wallon.  

Même séance (8ème objet) 

TRAVAUX : Décompte final de la phase II du chantier relatif à l’égouttage prioritaire de la rue 
de la Sucrerie à Perbais clôturé en 2020 – Souscription de parts bénéficiaires dans le capital de 
l’Intercommunale du Brabant Wallon pour un montant de 78.986,45 € – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L3341-1 à L3341-13 
relatifs aux subventions à certains investissements d’intérêt public ; 

Vu l’article 135 de la nouvelle loi communale ; 

Vu la directive 91/271/CEE du Conseil européen du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux 
résiduaires urbaines ; 

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement et du Conseil européens du 23 octobre 2000 établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ; 

Vu le Code de l’Eau, dont les articles D.216 à D.222, D.332, § 2, 4°, et D.344, 9°, ainsi que ses 
dispositions réglementaires (R.271 à R.291) concernant l’égouttage prioritaires, son mode de finance-
ment et contenant le règlement général d’assainissement des eaux résiduaires urbaines ; 

Vu le contrat de service d’épuration et de collecte conclu le 29 juin 2000 entre l’organisme d’assainis-
sement agréé (l’IBW) et la Société Publique de Gestion de l’Eau ; 
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Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 avril 2004 portant approbation du contrat 
d’agglomération entre la Région wallonne, la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE), l’Inter-
communale du Brabant wallon (IBW) et la Commune de Walhain pour l’assainissement des eaux rési-
duaires urbaines ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 avril 2004 portant approbation de la 
convention de collaboration entre la Commune de Walhain et l’Intercommunal du Brabant wallon en 
exécution du contrat d’agglomération pour l’assainissement des eaux résiduaires urbaines ; 

Vu les addenda n° 1, n° 2, n° 3 et n° 4 datés des 19 janvier 2004, 8 mars 2005 et 11 juin 2014 à la 
convention de collaboration susvisée entre la Commune de Walhain et l’Intercommunal du Brabant 
wallon en exécution du contrat d’agglomération pour l’assainissement des eaux résiduaires urbaines ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 juillet 2010 portant approbation du contrat 
d’égouttage entre la Région wallonne, la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE), l’Intercom-
munale du Brabant wallon (IBW) et la Commune de Walhain pour l’assainissement des eaux rési-
duaires urbaines ; 

Vu la circulaire ministérielle « Fonds d’investissement à destination des communes » du 6 juin 2013 
concernant l’avant-projet de décret modifiant les dispositions du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation relative aux subventions à certains investissements d’intérêt public et établissant un 
droit de tirage au profit des communes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 5 février 2014 relative aux pièces justificatives à fournir dans le cadre 
de la mise en œuvre du « Fonds d’investissement des communes » et contenant des dispositions parti-
culières relatives à l’éligibilité des dépenses ; 

Vu le courrier ministériel du 1er août 2016 relatif au montant de la subsidiation inscrite au Fonds 
régional pour les investissements communaux et aux lignes directrices pour l’élaboration du plan 
d’investissement communal sur la période 2017-2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 10 octobre 2016 portant approbation de la 
liste des projets prioritaires proposés pour le plan d’investissement communal 2017-2018 de travaux 
subsidiés, ainsi que de leurs fiches techniques ; 

Vu le courrier ministériel du 16 février 2017 portant approbation du plan d’investissements communal 
2017-2018 proposé par la délibération du Conseil communal du 10 octobre 2016 susvisée ; 

Vu le courrier du 15 mars 2018 de l’Intercommunal du Brabant wallon (InBW) sollicitant l’accord  
de l’autorité communale sur le dossier relatif à la construction d’une station de pompage sous la rue de 
la Sucrerie à Perbais ; 

Vu la délibération du Collège exécutif de l’Intercommunale InBW en sa séance du 20 mars 2018 
portant approbation des conditions et du mode de passation du marché public de travaux relatif à la 
construction d’une station de pompage sous la rue de la Sucrerie à Perbais ;  

Vu le courrier du 30 mars 2018 de la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) portant approba-
tion du projet de construction d’une station de pompage dans le cadre de la phase II des travaux 
d’égouttage exclusif de la rue de la Sucrerie à Perbais ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 avril 2018 portant ratification des condi-
tions et du mode de passation du marché public de travaux relatif à la construction d’une station de 
pompage sous la rue de la Sucrerie à Perbais ; 

Vu la délibération du Bureau exécutif de l’Intercommunale InBW en sa séance du 20 novembre 2018 
portant attribution à la Société TEGEC du marché public de travaux relatif à l’égouttage exclusif de la 
rue de la Sucrerie à Perbais ; 

Vu le courrier du 20 novembre 2018 de l’Intercommunale InBW sollicitant l’accord de l’autorité com-
munale sur le dossier d’attribution du marché de travaux relatif au projet d’égouttage exclusif de la rue 
de la Sucrerie à Perbais ;  



2 8  s e p t e m b r e  2 0 2 1  P a g e  15 | 69 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 5 décembre 2018 portant ratification de 
l’attribution à la Société TEGEC du marché public de travaux relatif à la construction d’une station de 
pompage sous la rue de la Sucrerie à Perbais ; 

Vu le procès-verbal du 3 septembre 2020 portant réception provisoire du marché public de travaux 
relatif à la construction d’une station de pompage sous la rue de la Sucrerie à Perbais ; 

Vu le courrier du 28 octobre 2020 de l’Intercommunale InBW sollicitant l’accord du Collège com-
munal sur le décompte final des travaux et sa note d’honoraires pour la surveillance du chantier relatif 
à la construction d’une station de pompage sous la rue de la Sucrerie à Perbais ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 16 novembre 2020 portant approbation du 
décompte final des travaux et la note d’honoraires de l’Intercommunale du Brabant wallon relatifs à la 
construction d’une station de pompage sous la rue de la Sucrerie à Perbais ; 

Vu le courrier du 17 novembre 2020 de la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) portant 
approbation du décompte final pour le marché public de travaux relatif à l’égouttage exclusif de la rue 
de la Sucrerie à Perbais ; 

Vu le courrier du 1er juillet 2021 de l’Intercommunal InBW sollicitant la souscription par la Commune 
de parts bénéficiaires dans son capital pour un montant de 78.986,45 € sur base du décompte final des 
travaux relatifs à la construction d’une station de pompage sous la rue de la Sucrerie à Perbais ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 9 août 2021 sur 
base du dossier qui lui a été transmis le 2 août 2021, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que le décompte final du marché public de travaux relatif à la construction d’une station 
de pompage sous la rue de la Sucrerie à Perbais s’élève à un montant total de 188.062,98 htva, financé 
à 100 % par la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) ;  

Considérant que les éléments fournis par l’Intercommunale InBW permettent de justifier la différence 
entre le montant du devis estimatif et le montant de décompte final ; 

Considérant que la quote-part financière définitive de la Commune dans ses travaux d’égouttage repré-
sente 42 % du montant total des travaux et s’établit dès lors à un montant de 78.986,45 € à souscrire 
sous forme de parts bénéficiaires dans le capital de l’Intercommunal, en sa qualité organisme d’épura-
tion agréé ; 

Considérant que cette quote-part sera libérable par 20ème à raison d’un montant annuel de 3.949,32 € 
sur 20 ans à partir de l’exercice 2022 ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Vincent Eylenbosch, chargé de l’Environnement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le décompte final relatif aux travaux d’égouttage de la rue de la Sucrerie à Perbais 
pour un montant total de 188.062,98 € htva. 

2° De souscrire des parts bénéficiaires dans le capital de l’Intercommunale du Brabant wallon à 
concurrence de 78.986,45 € correspondant à la quote-part financière de la Commune dans les 
travaux susvisés. 

3° De charger le Collège communal de libérer annuellement le montant souscrit à concurrence de 
l’amortissement de sa quote-part, calculé sur base de la durée de l’emprunt contracté par la 
Société Publique de Gestion de l’Eau. 

4° De transmettre copie de la présente délibération à l’Intercommunal du Brabant wallon.  
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Même séance (9ème objet) 

MOBILITE : Règlement complémentaire de circulation routière relatif à la mise en voirie agri-
cole du chemin des Prés Communs à Perbais vers Ernage – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont son article L1122-32 ; 

Vu la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière ; 

Vu la loi du 29 janvier 2014 instaurant une limitation de vitesse à 30 km/h sur les voies signalées par 
les signaux F99a, F99b et F99c ;  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 
routière et de l’usage de la voie publique, dit Code de la route ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions parti-
culières de placement de la signalisation routière ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 
règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation 
routière et au placement de la signalisation routière ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 novembre 2014 portant approbation du 
règlement complémentaire au Code de roulage relatif à la mise en voirie agricole de plusieurs chemins 
de remembrement ; 

Vu le courrier du 28 juillet 2020 de la Ville de Gembloux proposant la mise en chemin agricole de la 
rue des Prés Communs entre Ernage et Perbais dans le cadre d’une clarification du statut des liaisons 
intercommunales destinées aux modes de déplacements actifs ; 

Vu la délibération du Conseil communal de Gembloux en séance du 7 octobre 2020 portant approba-
tion du règlement complémentaire de circulation routière relatif à la section d’Ernage ; 

Entendu l’avis de l’Inspectrice de Sécurité routière de la Région wallonne Corinne Lemense lors de 
ses visites sur places les 19 juin et 11 septembre 2020 ; 

Vu le courrier du 3 novembre 2020 du Président de la Commission consultative de l’Agriculture Lau-
rent Grégoire communiquant une synthèse de la consultation de ses membres sur la mise en voirie 
agricole du chemin des Prés Communs entre Ernage et Perbais ; 

Vu l’avis de la Commission consultative de la Mobilité en sa séance du 18 novembre 2020 ; 

Vu l’avis de la Commission consultative de l’Agriculture en sa séance du 10 mai 2021 ; 

Vu le courriel du 5 décembre 2020 de M. Damien Mary, pour le Groupe de Recherche et d’Action des 
Cyclistes Quotidiens (Gracq), relatif à la réunion du 2 décembre 2020 entre les échevins de la mobilité 
de Gembloux et de Walhain ; 

Considérant qu’il importe d’améliorer la sécurité des usagers faibles et des modes de transport doux 
dans certains chemins de remembrement ; 

Considérant que la rue des Prés Communs de Perbais vers Ernage est un chemin de remembrement qui 
est souvent emprunté par un trafic de fuite visant à éviter la Nationale 4 ; 

Considérant qu’afin de rediriger le trafic automobile vers les voiries principales et régionales et de 
sécuriser les modes doux, il convient de réserver cette liaison intercommunale aux piétons, cyclistes, 
cavaliers et véhicules agricoles ; 

Considérant que la Commune voisine de Gembloux a procédé de même avec la partie de la rue des 
Prés Communs située sur son territoire communal ; 
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Considérant qu’afin d’éviter les malentendus à l’égard des agriculteurs se rendant légalement sur leurs 
terres en voiture, la signalisation réglementaire sera complétée par un panneau explicatif ; 

Considérant que le présent règlement concerne les voiries communales ;  

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Vincent Eylenbosch, chargé de la Mobilité ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De compléter le règlement complémentaire au Code de roulage comme suit : 

Art. 1er - La voirie suivante est réservée aux véhicules agricoles, piétons, cyclistes et cavaliers : 
- Chemin des Prés Communs du n° 4 à Perbais jusqu’à son extrémité à Ernage. 

La mesure est matérialisée par le placement de signaux F99c et F101c après la parcelle agricole 
jouxtant la propriété privée du n° 4. 

Art. 2 - Le présent règlement est sanctionné des peines portées par l’article 29 de l’arrêté royal  
du 16 mars 1968 portant coordination des lois relatives à la police de la circulation routière. 

Art. 3 - Le présent règlement entre en vigueur le 5ème jour qui suit sa publication par voie 
d’affichage conformément à l’article L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentra-
lisation. Cette publication interviendra à l’issue de l’écoulement du délai imparti à l’autorité 
compétente de la Région wallonne pour l’exercice de sa tutelle. 

2° De transmettre la présente délibération à ladite autorité de tutelle, au Collège provincial pour 
mention au Bulletin provincial, au greffe du tribunal de première instance et au greffe du tribunal 
de police pour inscription au registre à ce destiné, ainsi qu’au Collège communal de Gembloux. 

Même séance (10ème objet) 

MOBILITE : Règlement complémentaire de circulation routière relatif à la création de zones 
d’évitement et à la suppression des bandes de stationnement existantes dans la rue des Hayettes 
à Nil-Saint-Vincent – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-32 ; 

Vu la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière, dont les articles 2 et 12 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation rou-
tière et de l’usage de la voie publique, dit Code de la route ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particu-
lières de placement de la signalisation routière ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 
placement de la signalisation routière ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 
règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 
2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires rela-
tifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 
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Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation 
routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Vu le courrier du 24 juillet 2020 du Service Public de Wallonie portant communication de son avis 
technique sur divers aménagements et mesures de circulation et de signalisation dans plusieurs voiries 
communales ; 

Vu la visite sur place du 28 avril 2021 par l’Inspectrice régionale de Sécurité routière ; 

Vu le courriel du 24 août 2021 de M. Luc Poelmans, rue des Hayettes 18 à 1457 Walhain, proposant 
un plan d’aménagement de zones d’évitement dans sa rue pour y réduire la vitesse des véhicules ; 

Considérant que les bandes de stationnement existantes dans la rue des Hayettes à Nil-Saint-Vincent 
ne sont plus compatibles avec l’accès aux entrées carrossables des nouvelles habitations qui y ont été 
récemment construites ;  

Considérant qu’afin de maintenir la réduction de vitesse qu’elle produise, ces bandes de stationnement 
sont remplacées par deux zones d’évitement créant une chicane ; 

Considérant que ces zones d’évitement réduiront la largeur de la chaussée à 3,80 mètres, mais reste-
ront franchissables par les convois agricoles ; 

Considérant qu’en l’absence de toute bande prévue à cet effet, le stationnement sera libre dans le 
respect des règles du Code de la route, dont l’interdiction de stationner du côté opposé à celui où un 
autre véhicule est déjà à l’arrêt ou en stationnement ; 

Considérant que le présent règlement concerne la voirie communale ;  

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Vincent Eylenbosch, chargé de la Mobilité ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De modifier le règlement complémentaire au Code de roulage comme suit : 

Chapitre IV Canalisation de la circulation 

Art. 1er. Une zone d’évitement d’une longueur de 5 mètres, réduisant la largeur de la chaussée à 
3,80 mètres (bande plate du filet d’eau compris) est tracée sur les voies suivantes : 

Rue des Hayettes : 

- Du côté des immeubles à numérotation impaire : à hauteur de l’immeuble n° 15 ; 

- Du côté des immeubles à numérotation paire : à hauteur de l’immeuble n° 18 jusqu’à sa limite 
mitoyenne avec l’immeuble n° 16 ; 

La mesure est matérialisée par les lignes parallèles obliques de couleur blanche prévues à l’article 
77.4 de l’arrêté royal du 1er décembre 1975. 

Chapitre VI Arrêt et Stationnement 

Art. 2. Les bandes de stationnement existantes dans la rue des Hayettes sont supprimées. 

La mesure est matérialisée par l’effacement des lignes blanches continues. 

2° De transmettre la présente délibération aux autorités compétentes de la Région wallonne pour 
approbation, au Collège provincial pour mention au Bulletin provincial, au greffe du tribunal de 
première instance et au greffe du tribunal de police pour inscription au registre à ce destiné. 
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Même séance (11ème objet) 

ENVIRONNEMENT : Modification du règlement général de police relatif aux sanctions admi-
nistratives communales – Interdiction d’utilisation nocturne des tondeuses à gazon robotisées – 
Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont ses articles L1122-30, L1122-32, 
L1122-33, L1131-1, L1133-1 et L1133-2 ; 

Vu les articles 119, alinéa 1er, 119bis, 123, 133, 134 et 135, § 2, de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du 
milieu naturel de l’Europe ; 

Vu loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature, spécialement l’article 58quinquies ; 

Vu le décret du 6 décembre 2001 relatif à la conservation des sites Natura 2000 ainsi que de la faune et 
de la flore sauvages ; 

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales, en particulier les articles 
3, 3°, 4, § 4, et 38 ; 

Vu l’arrêté royal du 21 décembre 2013 fixant les conditions particulières relatives au registre des sanc-
tions administratives communales institué par l’article 44 de la loi du 24 juin 2013 relative aux 
sanctions administratives communales ; 

Vu l’arrêté royal du 28 janvier 2014 établissant les conditions et modalités minimales pour la 
médiation prévue dans le cadre de la loi relative aux sanctions administratives communales ; 

Vu la circulaire n° 1/2006 du Collège des Procureurs Généraux près des Cours d’appel, telle que 
révisée en date du 30 janvier 2014 ;  

Vu la circulaire ministérielle du 22 juillet 2014 explicative de la nouvelle réglementation relative aux 
sanctions administratives communales ; 

Vu la délibération du Conseil communal en séance du 23 mars 2015 portant approbation du règlement 
général de police relatif aux sanctions administratives communales ; 

Vu la délibération du Collège de Police de la Zone Orne-Thyle en sa séance du 30 juillet 2021 relative 
à une proposition de modification du règlement général de police en matière d’utilisation des robots 
tondeuses la nuit ; 

Considérant qu’il incombe aux communes de faire jouir leurs habitants des avantages d’une bonne 
police, notamment en matière de propreté, de salubrité, de sécurité et de tranquillité publiques et de 
lutter contre toute forme d’incivilité ; 

Considérant qu’afin de réprimer les troubles en ces matières, la loi du 24 juin 2013 susvisée a permis  
au Conseil communal de prévoir dans ses règlements des sanctions administratives pour une série 
d’infractions commises sur son territoire ; 

Considérant que cette évolution législative a conduit à l’adoption d’un nouveau règlement général de 
police relatif aux sanctions administratives communales, porté par la délibération du 23 mars 2015 
susvisée ; 

Considérant que ce règlement général de police est commun aux cinq communes qui composent la 
Zone de Police Orne-Thyle et harmonisé à l’échelle provinciale afin d’en faciliter l’application par le 
Parquet du Brabant wallon ; 

Considérant que, par sa délibération du 30 juillet 2021, le Collège de Police de la Zone Orne-Thyle a 
marqué son accord sur une proposition de modification du règlement général de police visant à inter-
dire l’utilisation des tondeuses à gazon robotisées durant la nuit ; 
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Considérant en effet que ce type de tondeuses est de plus en plus répandue dans la mesure où elles 
présentent le triple avantage d’être particulièrement silencieuses et de fonctionner en permanence, sans 
aucune intervention humaine pour l’exécution de la tonte des pelouses ; 

Considérant que ces caractéristiques ont cependant comme revers de constituer un danger pour la 
faune nocturne, en particulier les hérissons, dont de nombreux cas de décès ou de mutilations sont 
constatés par les vétérinaires et les Centres de revalidation des espèces animales vivant à l’état sauvage ; 

Considérant que le hérisson commun d’Europe constitue une des espèces protégées par les annexes 
respectives de la Convention de Berne et du décret du 6 décembre 2001 susvisés et que l’article 
58quinquies de la loi du 12 juillet 1973 susvisée habilite le Conseil communal à prendre, pour tout ou 
partie du territoire communal, des règlements ou ordonnances plus stricts que les dispositions supé-
rieures relatives à la protection des espèces végétales ou animales non-gibiers ; 

Considérant qu’il convient dès lors de se rallier à la proposition avalisée par le Collège de Police, en 
sorte que les dispositions du règlement général de police restent uniformisées entre les cinq communes 
de la Zone de Police Orne-Thyle ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De compléter comme suit l’article 80, point 7, de la partie I du règlement général de police relatif 
aux sanctions administratives communales, tel qu’adopté par la délibération du 23 mars 2015 
susvisée : 

« Par ailleurs, il est interdit de faire fonctionner les robots tondeuses entre 20h et 7h afin de 
protéger les petits animaux nocturnes, notamment les jeunes hérissons. » 

2° De transmettre copie de la présente délibération au Gouverneur et au Collège provincial du Bra-
bant wallon, au Procureur du Roi, aux greffes du Tribunal de Police et du Tribunal de Première 
Instance du Brabant wallon, ainsi qu’à la Zone de Police Orne-Thyle et aux quatre autres com-
munes qui la composent. 

Même séance (12ème objet) 

ENERGIE : Convention entre la Commune et le CPAS de Walhain relative à la rénovation 
énergétique exemplaire de deux logements publics sis Pachis du Capitaine 1 à Tourinnes-Saint-
Lambert – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la directive européenne 2010/31 du 19 mai 2010 sur la performance énergétique des bâtiments ; 

Vu la Convention des Maires pour le climat et l’énergie lancée le 15 octobre 2015 par la Commission 
européenne ; 

Vu le règlement européen 2018/842 du 30 mai 2018 relatif aux réductions annuelles contraignantes 
des émissions de gaz à effet de serre par les États membres de 2021 à 2030 contribuant à l’action pour 
le climat afin de respecter les engagements pris dans le cadre de l’accord de Paris sur le Climat ; 

Vu le décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance énergétique des bâtiments publics ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2014 portant exécution du décret du 28 novembre 
2013 relatif à la performance énergétique des bâtiments ; 
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Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 janvier 2019 portant délégation de 
pouvoir au Collège communal pour fixer les conditions et le mode de passation des marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services relevant du budget ordinaire ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 janvier 2019 portant délégation de 
pouvoir au Collège communal pour fixer les conditions et le mode de passation de certains marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services relevant du budget extraordinaire ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 22 juin 2020 portant approbation du mode 
d’élaboration interne du Plan d’Actions en faveur de l’Énergie durable et le Climat (PAEDC) ; 

Vu le courriel du 19 octobre 2020 du Service Public de Wallonie lançant un appel à candidatures 
« POLLEC 2020 » relatif à l’élaboration et la mise en œuvre des Plans d’Actions en faveur de 
l’Energie durable et le Climat (PAEDC) ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 16 novembre 2020 portant ratification des 
formulaires de candidature « POLLEC 2020 » pour le volet 1 relatif au recours à une expertise externe 
et pour le volet 2 relatif à la rénovation énergétique globale des logements publics du CPAS au Pachis 
du Capitaine ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 décembre 2020 portant octroi à la Commune d’une subvention d’un 
montant de 22.400 € pour le recours à une expertise externe dans l’élaboration d’un Plan d’Actions en 
faveur de l’Énergie Durable et le Climat (PAEDC) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 décembre 2020 portant octroi à la Commune d’une subvention d’un 
montant de 50.000 € pour la rénovation énergétique des logements publics du CPAS situés au Pachis 
du Capitaine à Tourinnes-Saint-Lambert ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 18 janvier 2021 relative aux modalités de 
gestion entre la Commune et le CPAS de la subvention régionale pour la rénovation énergétique de 
deux logements publics du CPAS situés au Pachis du Capitaine à Tourinnes-Saint-Lambert ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 8 février 2021 portant approbation du formu-
laire de projet relatif à la rénovation énergétique de deux logements publics du CPAS situés au Pachis 
du Capitaine à Tourinnes-Saint-Lambert ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 février 2021 portant approbation du projet 
relatif à la rénovation énergétique exemplaire de deux logements publics du CPAS sis Pachis du Capi-
taine à Tourinnes-Saint-Lambert ; 

Vu le courrier du 26 mai 2021 du Service Public de Wallonie portant approbation du projet de 
rénovation énergétique exemplaire de deux logements publics sis Pachis du Capitaine 1 à Tourinnes-
Saint-Lambert ; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 14 septembre 2021 portant appro-
bation de la convention de partenariat entre la Commune et le CPAS relative à la rénovation énergé-
tique exemplaire de 2 logements du CPAS sis Pachis du Capitaine 1 à Tourinnes-Saint-Lambert ; 

Considérant que, suite à l’introduction de la candidature de Walhain ratifiée par la délibération du 16 
novembre 2020 susvisée dans le cadre de l’appel à projets POLLEC 2020, la Commune s’est vue 
octroyer 2 subventions en vertu des arrêtés ministériels du 2 décembre 2020 susvisés ; 

Considérant que ces subventions s’élèvent respectivement à un montant de 22.400 € pour le recours à 
une expertise externe (volet 1) et à 50.000 € pour la rénovation énergétique de deux logements publics 
du CPAS au Pachis du Capitaine (volet 2) ;  

Considérant que, même s’ils font l’objet de deux subventions distinctes, ces deux volets sont liés dans 
la mesure où le recours à l’expertise externe (volet 1) et l’élaboration d’un PAEDC pour le 31 
décembre 2021 au plus tard sont requis pour accéder au subside à l’investissement (volet 2) ; 

Considérant que la rénovation énergétique des deux logements d’urgence du CPAS, sis au Pachis du 
Capitaine 1 à Tourinnes-Saint-Lambert, constitue une priorité dans la mesure où ces logements ne sont 
pas isolés sur le plan thermique, ce qui génère des consommations énergétiques élevées ; 
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Considérant que ce projet de rénovation énergétique apporterait une réponse à la précarité énergétique 
des bénéficiaires de ces logements et au faible standard énergétique de cet immeuble, composé d’un 
duplex de 58 m² et d’un studio de 35 m² ; 

Considérant que le coût de ce projet est estimé à 89.945,62 € tvac et comporte les postes suivants : 
auteur de projet, audit logement, réfection et isolation de toiture, isolation des murs et du sol de cave, 
système de ventilation, production d’eau chaude sanitaire instantanée, protection solaire extérieure et 
indemnisation du voisin pour isolation par l’extérieur en surplomb de son terrain ; 

Considérant que pour mener à bien ce projet dans le respect des échéances du pouvoir subsidiant, il 
apparaît opportun que la CPAS délègue son pouvoir adjudicateur à la Commune pour la passation et 
l’exécution des marchés publics de services et de travaux relatifs à cette rénovation énergétique de 
logements ; 

Considérant en effet que, comparativement au CPAS dont le Conseil de l’Action social ne se réunit 
que mensuellement, la Commune offre un mode de fonctionnement plus fluide avec une répartition 
des compétentes et des délégations de pouvoir entre le Conseil et le Collège communal, permettant à 
ce dernier lors de ses réunions hebdomadaires, non seulement d’attribuer tous les marchés publics, 
mais aussi de lancer des marchés courants, dont ceux inférieurs à 15.000 € au budget extraordinaire ; 

Considérant en outre que, davantage que le CPAS dont les services administratifs sont peu étoffés, la 
Commune dispose des ressources humaines (Conseiller en Energie, Agent du Logement, Service des 
Travaux) nécessaires à la préparation et au suivi de ces marchés publics ; 

Considérant enfin que, même si tous les coûts de cette rénovation énergétique seront pris en charge par 
le CPAS en sa qualité de propriétaire des deux logements concernés, la délégation de son pouvoir 
adjudicateur envers la Commune apparaît cohérente avec l’attribution du subside régional à cette 
dernière et à leur justification ultérieure par celle-ci ; 

Considérant que cette délégation du pouvoir adjudicateur du CPAS envers la Commune pour la passa-
tion et l’exécution des marchés publics de services et de travaux relatifs à la rénovation énergétique de 
ces deux logements doit faire l’objet d’une convention entre les deux institutions ; 

Considérant que cette convention détermine les modalités de cette délégation et les responsabilités de 
chacune des parties afin que la Commune puisse conduire cette rénovation pour le compte du CPAS et 
en concertation avec celui-ci ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 927/72360 du service extraordinaire du 
budget du CPAS pour l’exercice 2021 ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Vincent Eylenbosch, chargé de la Transition énergétique ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la convention de partenariat ci-annexée entre la Commune et le CPAS de Walhain 
relative à la rénovation énergétique exemplaire de deux logements publics sis Pachis du Capitaine 
à Tourinnes-Saint-Lambert. 

2° De transmettre copie de la présente délibération au CPAS de Walhain et au pouvoir subsidiant. 

* * * 



2 8  s e p t e m b r e  2 0 2 1  P a g e  23 | 69 

Convention de partenariat entre la Commune et le CPAS de Walhain  

relative à la rénovation énergétique exemplaire de deux logements publics  

sis Pachis du Capitaine à Tourinnes-Saint-Lambert 

Entre, d’une part : le CPAS de Walhain, dont le siège est sis Rue Chapelle Saint-Anne 12 à 1457 
Walhain, représenté par son Conseil de l’Action sociale en la personne de Mme Agnès NAMUROIS, 
Présidente, et Mme Valérie BARTHOLOMÉE, Directrice générale, agissant en exécution d’une 
délibération du Conseil de l’Action sociale du 14 septembre 2021, 
Ci-après dénommé le CPAS ; 

Et, d’autre part : la Commune de Walhain, dont le siège est sis Place Communale 1 à 1457 Walhain, 
représentée par son Collège communal en la personne de M. Xavier DUBOIS, Bourgmestre, et 
M. Christophe LEGAST, Directeur général, agissant en exécution d’une délibération du Conseil 
communal du 28 septembre 2021, 
Ci-après dénommée la Commune ; 

IL EST CONVENU ET ACCEPTE CE QUI SUIT : 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet la rénovation énergétique exemplaire (label PEB A) de 2 loge-
ments appartenant au CPAS, sis Pachis du Capitaine 1 à 1457 Walhain, dans le cadre de la subvention 
régionale POLLEC 2020 accordée à la Commune conformément à la notification de l’arrêté d’octroi 
daté du 17 décembre 2020 et à l’évaluation favorable du projet d’investissement du 26 mai 2021. 

Article 2 - Pouvoir adjudicateur 

Dans le cadre de la subvention régionale POLLEC 2020 visée à l’article 1er, le CPAS délègue à la 
Commune sa compétence en tant que pouvoir adjudicateur pour la passation et l’exécution des mar-
chés publics (essentiellement le marché d’auteur de projet, le marché de travaux) relatifs à la rénova-
tion énergétique de ses 2 logements sis Pachis du Capitaine 1 à 1457 Walhain. 

En conséquence de l’alinéa précédent, la Commune s’engage à intervenir, à titre gratuit et pour le 
compte du CPAS, en tant que pouvoir adjudicateur pour la passation et l’exécution des marchés 
publics relatifs à la rénovation énergétique des 2 logements susmentionnés.  

Article 3 - Lancement des marchés 

Les cahiers spéciaux des charges régissant les marchés publics seront établis par la Commune ou 
l’auteur de projet en concertation avec le CPAS. Ce dernier communiquera à la Commune les clauses 
administratives ou techniques qu’il souhaite prévoir dans les cahiers spéciaux des charges ou ses 
annexes pour ce qui concerne les prestations à exécuter pour son compte. 

Article 4 - Financement 

Le CPAS pourvoit seul au financement des marchés publics. 

- Recettes : 
o Subside en capital : 927/66552.20210013.2021 (subside POLLEC 2020), 
o Prélèvement sur le Fonds de réserve extraordinaire : 060/99551 20210013.2021. 

- Dépense : 
o Aménagement en cours d’exécution : 927/72360 20210013.2021 

- N° de projet : 20210013. 

Article 5 - Responsabilités 

La Commune n’engage pas sa responsabilité vis-à-vis du CPAS pour les conséquences des éventuelles 
erreurs, omissions, imprécisions, contradictions, illégalités ou autres manquements dans les clauses 
administratives ou techniques, régissant spécifiquement les prestations à exécuter pour son compte et 
reprises dans les cahiers spéciaux des charges ou ses annexes à la demande de celui-ci. 
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Le CPAS est seul responsable de toute condamnation qui serait prononcée à son encontre, du chef de 
telles erreurs, omissions, imprécisions, contradictions, illégalités ou autres manquements dans les 
clauses administratives ou techniques. 

Article 6 - Résolution des difficultés 

En cas de difficultés liées à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
chercheront à trouver une solution de commun accord préalablement à toute autre intervention.  

À défaut d’une telle solution, les litiges résultant de la présente convention sont de la compétence 
exclusive des tribunaux de l’arrondissement judiciaire du Brabant wallon. 

Article 7 - Durée 

La présente convention entre en vigueur dès après son approbation par les organes compétents du 
CPAS et de la Commune et prend fin lorsque les marchés publics relatifs à la rénovation énergétique 
auront sorti tous leurs effets. Elle ne pourra être résiliée unilatéralement. 

Article 8 - Fin  

La déclaration de créance finale liée à ces marchés en vue de l’obtention de la subvention POLLEC 
2020 devra être transmise par la Commune au pouvoir subsidiant au plus tard pour le 1er décembre 
2023.  

Fait à Walhain, le 2 septembre 2021, en deux exemplaires originaux, chacune des parties reconnais-
sant avoir reçu le sien. 

Pour le CPAS de Walhain :  Pour la Commune de Walhain : 
La Directrice générale, La Présidente, Le Directeur général, Le Bourgmestre, 
Valérie BARTHOLOMEE Agnès NAMUROIS Christophe LEGAST Xavier DUBOIS 

Même séance (13ème objet) 

PATRIMOINE : Fixation de la procédure et du prix d’acquisition pour cause d’utilité publique 
de deux parcelles contigües de terrain boisé d’une superficie totale de de 59 ares 54 centiares, 
sur un bien sis Rue du Vieux Château à Walhain-Saint-Paul – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-30 ; 

Vu le Code du développement territorial ; 

Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural ;  

Vu l’arrêté royal du 28 mars 1979 adoptant le Plan de Secteur de Wavre-Jodoigne-Perwez ; 

Vu les arrêtés royaux du 10 novembre 1955 et du 16 octobre 1980 portant classement des ruines du 
château de Walhain comme monument et de l’ensemble formé par les ruines du château médiéval de 
Walhain comme site ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 11 avril 2014 
relatif au développement rural ; 

Vu le Programme communal de Développement rural (PCDR) de Walhain, adopté par le Conseil com-
munal en sa séance du 10 juin 2013, spécialement sa fiche-projet n° CT-07 visant à aménager le site 
du vieux château ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 2 octobre 2014 portant approbation du Programme communal 
de Développement rural de la Commune de Walhain ; 
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Vu l’acte notarié signé le 20 mai 2011 portant bail emphytéotique entre la Commune de Walhain et 
l’Institut du Patrimoine Wallon relatif au château de Walhain ; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs 
locaux ;  

Vu le rapport d’expertise du 7 décembre 2020 du Notaire Marc Bombeeck estimant la valeur vénale de 
plusieurs parcelles de terrain ; 

Vu le rapport du 19 décembre 2020 du Bureau d’études Hike Up relatif à la co-construction d’une 
stratégie touristique pour le territoire de la commune de Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 avril 2021 fixant les conditions et le mode 
de passation du marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour la mise en 
valeur touristique et patrimoniale du site du Château médiéval de Walhain ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 26 avril 2021 portant approbation d’un 
formulaire de demande de subside auprès du Commissariat général au Tourisme pour le financement 
d’acquisitions en vue d’agrandir le site du château médiéval de Walhain ; 

Vu le courrier du 27 avril 2021 de l’Administration communale de Walhain à M. Gilles Noël, rue 
Gilly 20 à 1457 Walhain, confirmant l’intérêt du Collège communal pour l’acquisition de deux 
parcelles contigües de terrain boisé jouxtant le site du Vieux Château à Walhain ;  

Vu le courrier du 29 avril 2021 de l’Administration communale de Walhain au Commissariat général 
au Tourisme sollicitant une subvention pour le financement d’acquisitions en vue d’agrandir le site du 
château médiéval de Walhain ;  

Vu le courrier du 23 juillet 2021 du Commissariat général au Tourisme sollicitant la communication 
des documents complémentaires dans le cadre de la demande de subvention pour le financement 
d’acquisitions en vue d’agrandir le site du château médiéval de Walhain ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière faisant fonction Aurélie Flamand daté du 12 août 2021 sur 
base du dossier qui lui a été transmis le même jour, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que le château de Walhain est un ensemble de bâtiments datant du XIIIe au XVIe siècles et 
dont l’aspect général est à l’état de ruines, ainsi que ces ruines, ainsi que la biodiversité de son envi-
ronnement immédiat, doivent être préservées et valorisées ; 

Considérant qu’à cette fin, il convenait d’abord d’entreprendre des travaux de consolidation, de restau-
ration et de préservation des vestiges du château médiéval, afin d’assurer la pérennité des ruines et la 
sécurisation du site ; 

Considérant qu’il y aura ensuite lieu de réaliser une mise en valeur touristique de ce patrimoine remar-
quable et de la richesse écologique de ses abords en vue de leur ouverture au public ; 

Considérant cependant que, suivant le l’acte notarié signé le 20 mai 2011 portant bail emphytéotique 
susvisé, la Commune de Walhain ne dispose de droit réel que sur le site du château proprement dit ; 

Considérant que, suivant la fiche-projet n° CT-07 visant à aménager le site du vieux château dans le 
Programme communal de Développement rural (PCDR) de Walhain, la mise en valeur touristique de 
ce patrimoine et de ses abords devrait inclure les parcelles de terrain jouxtant celle des ruines ; 

Considérant que, parmi ces terrains, figurent deux parcelles boisées, d’une contenance respective de 
42a 93ca et de 16a 61ca, pour lesquelles le Collège communal a confirmé son intérêt auprès de leur 
propriétaire par le courrier du 27 avril 2021 susvisé ; 
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Considérant que le Conseil communal est seul compétent pour choisir la procédure d’acquisition d’un 
bien immeuble, déterminer les éventuelles conditions de cette acquisition et en fixer le prix maximal 
sur base de son estimation ; 

Considérant que, suivant le rapport d’expertise du 7 décembre 2020 susvisé, la valeur vénale des deux 
parcelles à acquérir est évaluée à un minimum 20.000 €, à multiplier par un facteur de 1,5 en raison  
de leur intérêt stratégique dans le contexte de la préservation et de la valorisation du site du Vieux 
Château, soit un montant de 30.000 € au maximum ; 

Considérant que, compte tenu de ces différents éléments, le prix d’acquisition de cette parcelle peut 
être fixé à un montant maximal de 26.000 € pour une contenance totale de 59a 54ca, du fait de leur de 
sa contiguïté entre elles et avec le site des ruines du château médiéval ; 

Considérant que ce prix est également justifié par l’intérêt indéniable de ce bien pour la Commune, 
tant par la richesse écologique et la biodiversité qui y sera ainsi préservée, qu’en ce qu’elle pourra 
ultérieurement permettre l’accès à cet écrin de verdure au bénéfice de la population ; 

Considérant que cette acquisition est dès lors envisagée pour cause d’utilité publique ; 

Considérant qu’à l’issue de la procédure d’acquisition, le projet d’acte notarié sera soumis à l’appro-
bation du Conseil communal ; 

Considérant que les crédits appropriés seront inscrits au service extraordinaire du budget communal 
pour l’exercice 2021 lors de la prochaine modification budgétaire ; 

Considérant que cette acquisition est susceptible d’être subsidiée par le Commissariat général au Tou-
risme en matière d’équipement touristique à hauteur de 60 % et qu’une demande a été introduite en ce 
sens en exécution de la délibération du 26 avril 2021 susvisée ;  

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé du Patrimoine ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’autoriser l’acquisition de deux terrains contigües sis Rue du Vieux Château, cadastrés 1ère divi-
sion section F parcelles 422 B et 422 E sous Walhain-Saint-Paul, par procédure de gré à gré. 
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2° De fixer à 26.000 € le prix maximal d’acquisition de ces parcelles pour une contenance totale de 
59 ares 54 centiares, dont une quote-part d’intervention financière d’au moins 10.400 € à charge 
communale en cas de subventionnement par Commissariat général au Tourisme. 

3° De maintenir l’affectation touristique de ces terrains pendant un délai de 15 ans à partir du 1er jan-
vier qui suit l’année de la liquidation totale de subvention par le Commissariat général au 
Tourisme et d’entretenir en bon état les réalisations subsidiées, à défaut de quoi la subvention 
devra être remboursée.  

4° De transmettre copie de la présente délibération au Notaire instrumentant, au Commissariat 
général au Tourisme et aux propriétaires actuels des dites parcelles. 

Même séance (14ème objet) 

PATRIMOINE : Projet d’acte relatif à la constitution d’un droit d’emphytéose par la Fabrique 
d’Eglise Notre-Dame au bénéfice de la Commune sur une parcelle de terrain d’une superficie de 
7 ares 19 centiares à usage de cour de récréation de l’école de Walhain, sur un bien sis Rue du 
Centre à Walhain-Saint-Paul – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le livre 3 du Code civil, dont le titre 7 relatif au droit d’emphytéose ; 

Vu le Code du développement territorial ; 

Vu le plan de secteur Wavre-Jodoigne-Perwez adopté par arrêté royal du 28 mars 1979 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 19 avril 2019 portant approbation de l’ouver-
ture de voirie par adaptation d’un sentier existant dans le cadre de la demande permis d’urbanisme 
pour la construction d’une cure, la transformation d’une salle paroissiale et la création d’un studio, sur 
un bien sis Place Notre-Dame à Walhain-Saint-Paul ; 

Vu le courrier du 8 juillet 2020 des Notaires associés Jean-Frédéric et Laurent Vigneron portant notifi-
cation de la division d’un bien sis Rue du Centre 2 à 1457 Walhain, appartenant à la Fabrique d’Eglise 
de la paroisse Notre-Dame à Walhain-Saint-Paul ; 

Vu le procès-verbal de mesurage, de division et de bornage dressé le 15 avril 2020 par le géomètre-
expert Jérémy Raman du Bureau Geomarkt de Dion-Valmont ; 

Vu le projet d’acte établi par le Notaire Marc Bombeeck relatif à la constitution d’un droit d’emphy-
téose sur une parcelle de terrain à usage de cour de récréation de l’école de Walhain ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis daté du 28 juin 2021 sur base du dossier 
qui lui a été transmis le 24 juin 2021, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que la cour de récréation arrière de l’école de Walhain, dont bénéficient les élèves des 
classes maternelles, est constituée de deux parties : 

- l’une en revêtement asphaltique appartenant au domaine privé de la Commune ;  
- l’autre en revêtement perméable mise à disposition depuis plusieurs années par la Fabrique 

d’Eglise Notre-Dame ; 

Considérant que la partie mise à disposition par la Fabrique d’Eglise a fait l’objet de divers aménage-
ments, dont l’installation de modules de jeux pour les enfants ;  

Considérant que, dans le cadre du projet de construction d’une nouvelle cure, la Fabrique d’Eglise 
souhaite officialiser cette situation en cédant par bail emphytéotique à la Commune une parcelle 
contenant la partie déjà mise à disposition, ce qui nécessitait le déplacement préalable d’un sentier 
existant ; 
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Considérant qu’à cet effet, la division établie par le procès-verbal de mesurage et de bornage du 15 
avril 2020 susvisé a créé 3 lots identifiés comme suit : 

• Lot 1 d’une superficie de 12 ares 9 centiares, destiné à la construction de logements, de com-
merces ou de bureaux ;  

• Lot 2 d’une superficie de 7 ares 19 centiares, destiné à être cédé à la Commune de Walhain 
par bail emphytéotique ;  

• Lot 3 d’une superficie de 35 centiares, destiné à rester propriété de la Fabrique d’Eglise de la 
paroisse Notre-Dame ;  

Considérant qu’une cession par bail emphytéotique à la Commune du lot 2 résultant de cette division 
permettra d’agrandir la superficie verdurisées de la cour de récréation arrière de l’école de Walhain ; 

Considérant que cette extension constitue une opportunité pour développer des activités pédagogiques 
en lien avec la nature, comme des carrés potagers, des spirales aromatiques ou des observations de la 
faune et de la flore présentes sur cette parcelle en partie boisée ; 

Considérant que le projet de bail emphytéotique susvisé a dès lors pour objet de céder à la Commune 
les droits réels sur ce terrain jouxtant l’école de Walhain, et ce pour une durée de 99 ans et moyennant 
le paiement d’une redevance annuelle de 100 € indexé ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le projet d’acte ci-annexé relatif à la constitution d’un droit d’emphytéose par la 
Fabrique d’Eglise Notre-Dame au bénéfice de la Commune sur une parcelle de terrain d’une 
superficie de 7 ares 19 centiares à usage de cour de récréation de l’école de Walhain, sur un bien 
sis Rue du Centre à Walhain-Saint-Paul ; 

2° De charger M. le Bourgmestre Xavier Dubois et M. le Directeur général Christophe Legast de la 
signature au nom de la Commune de Walhain de l’acte authentique de bail emphytéotique en 
l’étude du Notaire Marc Bombeeck. 

3° De transmettre copie de la présente délibération au Notaire instrumentant en sa résidence de 
Walhain, pour être joint à l’acte susmentionné.  

* * * 

Projet d’acte relatif à la constitution d’un droit d’emphytéose  

par la Fabrique d’Eglise Notre-Dame au bénéfice de la Commune sur 

une parcelle de terrain à usage de cour de récréation de l’école de Walhain 

L’AN DEUX MILLE VINGT-ET-UN 
LE  
Devant le notaire Marc Bombeeck à Walhain (Walhain-Saint-Paul). 

Ont comparu les parties identifiées ci-dessous, lesquelles ont requis le notaire prénommé de dresser 
sous forme d’acte authentique la convention suivante intervenue entre elles 

I. PARTIES A L’ACTE 

1. Identité du tréfoncier 

La FABRIQUE D’EGLISE NOTRE DAME à Walhain-Saint-Paul, Place Communale 
Numéro d’entreprise : 0211.325.386 
Ici représentée par : 
a) Monsieur AZER-NESSIM Nabil domicilié à*. 
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b) Monsieur DELFOSSE Jean-Pierre domicilié à *. 
c) et Monsieur GEUBEL André domicilié à *. 
Agissant respectivement en qualité de Président, Trésorier et Secrétaire de ladite Fabrique, en exécu-
tion d’une décision du Conseil de Fabrique en date du **, dont une copie demeurera ci-annexée 
�   Ci-après, invariablement, le « Tréfoncier »  

2. Identité de l’emphytéote 

La COMMUNE DE WALHAIN, dont le siège social est établi à 1457 Walhain, Place Communale 1. 
Numéro d’entreprise : 0216.690.575 
Ici représentée par :  
- son Bourgmestre, M. Xavier DUBOIS, domicilié à 1457 Walhain (Nil-Saint-Martin), Chemin de 

Corroy 4 ; 
- son Directeur général, M. Christophe LEGAST, domicilié à 1457 Walhain, rue des Cour, 35 ; 
- sa Directrice financière, Mme Carole Louis, domiciliée à 5170 Bois-de-Villers, rue René Masuy 16. 
En exécution d’une délibération du Conseil communal du ** dont une copie certifiée conforme restera 
ci-annexée mais non transcrite. 
�   Ci-après, invariablement, l’« Emphytéote ». 

3. Etablissement des identités et certification 

L’identité et le domicile des comparants, dont ils certifient l’exactitude, ont été établis au vu de la 
carte d’identité et du registre national. 

Le notaire instrumentant certifie les noms, prénoms, lieux et dates de naissance ainsi que le domicile 
des comparants sur base des pièces officielles requises par la loi. 

4. Capacité des comparants  

Chacun des comparants – personne physique – déclare individuellement : 
• ne pas avoir fait de déclaration de cohabitation légale au sens de l’article 1476 du code civil ; 
• qu’aucune requête en règlement collectif de dettes le concernant n’a été introduite à ce jour (loi 

du 5 juillet 1998) ; 
• n’être pourvu ni d’un administrateur provisoire ni d’un conseil ou administrateur judiciaire ; 
• n’être l’objet d’aucune requête en réorganisation judiciaire, ni d’aucune déclaration de faillite non 

clôturée à ce jour ; 
• d’une manière générale avoir la pleine capacité civile et ne pas être dessaisi de tout ou partie de 

l’administration de ses biens. 

II. EXPOSÉ PRÉALABLE 

5. Délibération du Conseil de la Fabrique d’église Notre Dame 

En date du *, le Conseil de la Fabrique Notre Dame prénommée a décidé à l’unanimité de la constitu-
tion du droit d’emphytéose objet des présentes. Copie de cette décision restera ci-annexée. 

6. Autorisation préalable de l’Evêché 

Par courrier daté du *, le Conseil de la Fabrique d’église a demandé à l’Archevêché de Malines-
Bruxelles Asbl son accord de principe sur la vente des biens objets des présentes. 

Par courrier daté du *, l’Archevêché de Malines-Bruxelles Asbl a répondu ce qui suit, textuellement 
reproduit : « * » 

7. Autorisation de l’autorité de tutelle 

Les montants dont question dans le cadre de la présente opération étant inférieurs à 10.000,00 €, 
l’autorisation de l’autorité de tutelle ne doit pas être demandée. Et ce, conformément à l’article L3161-
1 et L3161-4, 2° du Code de la démocratie locale. 
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III. DROIT D’EMPHYTEOSE 

8. Constitution de droit d’emphytéose 

Le Tréfoncier préqualifié a déclaré constituer un droit d’emphytéose soumis aux dispositions du Livre 
III du Code civil au profit de l’emphytéote préqualifié qui a déclaré accepter, portant sur le bien 
immeuble dont la désignation suit. 

9. Désignation d’un bien  

COMMUNE DE WALHAIN 
PREMIÈRE DIVISION – WALHAIN-SAINT-PAUL 
Un terrain à usage de cour de récréation, sis rue du Centre, d’une superficie selon mesurage de 7 ares 
19 centiares, cadastré selon titre sous plus grande contenance section F numéro 405B et selon extrait 
récent de la matrice cadastrale section F numéro 0571FP0000. 
�   Ci-après, invariablement, le « Bien »  

10. Plan de mesurage 

Le terrain figure sous lot 2 sous teinte verte au plan avec procès-verbal de mesurage et de bornage 
dressé par le géomètre Jérémy Raman à Dion-Valmont le 15 avril 2020. Ce plan a été enregistré dans 
la base de données des plans de délimitation sous le numéro de référence * est annexé au présent acte 
avec lequel il sera enregistré mais non transcrit. 

11. Origine de propriété du Bien 

Le Tréfoncier fait à ce sujet les déclarations suivantes : 

La Fabrique d’Eglise Notre Dame est propriétaire du Bien depuis des temps immémoriaux comme 
cela ressort du courrier du Bureau Sécurité Juridique de Nivelles du 4 mai 2021.  

12. Titre 

L’emphytéote devra se contenter de l’origine de propriété qui précède à l’appui de laquelle il ne pourra 
exiger qu’une expédition des présentes à ses frais. 

I. CONDITIONS GENERALES. 

13. Situation hypothécaire 

Le Tréfoncier déclare que le Bien est quitte et libre de tous privilèges, inscriptions, transcriptions et 
tous autres empêchements quelconques. 

L’Emphytéote déclare bien connaître cette situation et l’accepter, la présente emphytéose étant en ce 
sens inopposable au bénéficiaire de cette hypothèque. 

14. Destination du Bien 

L’emphytéose est constituée en vue de servir comme cour de récréation pour l’école communale. 

L’Emphytéote peut améliorer le Bien par de nouvelles constructions exclusivement de type scolaire, 
des transformations et des plantations. Il peut faire tous les travaux qu’il juge nécessaires à l’exercice 
de son activité, sans l’accord du Tréfoncier, à condition, sous cette réserve, de ne rien faire qui 
diminue la valeur du Bien ou qui en changerait sa destination. 

Il s’engage à se conformer aux prescriptions urbanistiques et à ce que les travaux soient réalisés 
suivant les règles de l’art. 

L’Emphytéote se conformera aux dispositions légales relatives à la sécurité et à la santé des travail-
leurs lors de tout chantier dans le Bien de telle manière à ce que le Tréfoncier ne soit pas inquiété de 
ce chef. Il fera établir et compléter, chaque fois que la loi l’exige, le dossier d’intervention ultérieure 
de telle manière que celui-ci soit, en permanence, complet et disponible. Ce dossier sera remis à la 
disposition du Tréfoncier à l’extinction de l’emphytéose. 

Les constructions érigées de même que les ouvrages et plantations réalisées par l’Emphytéote lui 
appartiendront pendant toute la durée de la convention, laquelle emporte renonciation par le Tréfoncier 
au droit d’accession. 
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15. Durée 

Le droit d’emphytéose est constitué pour une durée de nonante-neuf ans prenant cours ce jour pour se 
terminer de plein droit le *. 

16. Canon 

Le droit d’emphytéose est consenti moyennant le paiement d’une redevance annuelle de cent euros 
(100,00 €), payable par l’Emphytéote au Tréfoncier anticipativement le * de chaque année, et pour la 
première fois le *. 

La redevance sera indexée annuellement, à la date anniversaire du contrat, suivant l’indice des prix à 
la consommation en application de la formule suivante : 

redevance nouvelle = redevance de base  x  
indice nouveau 

indice de base 

avec : - redevance nouvelle = redevance de l’année d’indexation ; 
 - redevance de base : cent euros ; 
 - indice nouveau = indice du mois de * précédant la date anniversaire du contrat ; 
 - indice de base = indice du mois de * 2021. 

Toute redevance non payée à son échéance produira, de plein droit et sans mise en demeure préalable, 
des intérêts au taux légal, depuis le jour de l’échéance jusqu’au jour du paiement. 

Si l’indice santé venait à être supprimé, l’indexation de la Redevance serait calculée suivant tout autre 
système qui serait substitué à cet indice et à défaut d’un tel système, suivant l’évolution du coût de la vie. 

L’obligation de payer la Redevance n’est aucunement liée ni à la jouissance du Bien, ni à l’état ou à la 
valeur du Bien et ne sera affectée par aucun événement de quelque nature que ce soit, en ce compris la 
force majeure ou la destruction du Bien en tout ou en partie, mais sans préjudice des obligations du 
Propriétaire en vertu des présentes. 

La Redevance restera en conséquence toujours due, nonobstant la survenance de tout événement quel-
conque, en ce compris le cas fortuit, le fait du Prince, la perte totale ou partielle du Bien, matérielle ou 
juridique, quelle qu’en soit l’origine ou la cause, ou la destruction (sauf en cas d’expropriation). 

17. Paiement de la première redevance – quittance 

La première Redevance, calculée prorata temporis depuis ce jour jusqu’au **, soit la somme de ** (** €) 
est présentement payée par l’Emphytéote au Tréfoncier, qui le reconnaît, par l’intermédiaire de la 
comptabilité du notaire Bombeeck. 

Dont quittance entière et définitive. 

Le notaire Marc Bombeeck soussigné constate que le paiement est effectué au moyen d’un virement tiré 
sur le compte BE*.  

Le paiement de la Redevance interviendra, sans frais de quelque sorte que ce soit à charge du Tréfoncier, 
au compte bancaire numéro BE** ou à tout autre compte communiqué à l’Emphytéote par le Tréfoncier. 

18. Taxe – Impôts 

Toutes les taxes et impôts de toute nature grevant le Bien et/ou les constructions qui y seraient érigées 
sont à charge de l’Emphytéote, prorata temporis. 

19. Conditions générales 

La présente Emphytéose est régie par les dispositions du livre 3 du Code civil, dans la mesure où il n’y 
est pas dérogé par la Convention. 

20. Garanties 

Le droit d’emphytéose est constitué sur le Bien : 
- dans l’état où il se trouve actuellement ; 
- sans garantie de contenance, la différence fût-elle de plus d’un vingtième, sans préjudice toutefois à 

l’action en responsabilité contre l’auteur du plan et à l’action en bornage contre les propriétaires 
voisins ; 
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- sans garantie de vices apparents ou cachés, et sans recours de ces chefs contre le Tréfoncier, lequel 
déclare ne connaître au Bien aucun vice caché ;  

- sans garantie des énonciations cadastrales et des mitoyennetés. 

21. Servitudes 

Le droit d’emphytéose est constitué sur le Bien avec toutes les servitudes actives et passives, de toutes 
espèces y afférentes, sans aucune garantie concernant les servitudes légales. 

Le Tréfoncier déclare qu’à sa connaissance le Bien n’est grevé d’aucune servitude et qu’il n’en a 
personnellement concédé aucune.  

Cette déclaration ne peut conférer à quiconque plus de droits que ceux auxquels il pourrait prétendre 
en vertu de la loi ou d’un titre régulier et non prescrit. 

22. Occupation – Jouissance 

L’Emphytéote a la disposition du Bien, en cette qualité, à compter de ce jour. 

23. Visite 

Pendant toute la durée de la présente convention, le bailleur emphytéotique a le droit de visiter la par-
celle lui-même ou par l’intermédiaire d’un tiers qu’il a désigné, moyennant accord avec l’emphytéote. 

24. Expropriation 

En cas d’expropriation pour des raisons d’utilité publique, l’emphytéote renonce à tout recours contre 
le bailleur emphytéotique et il fera le cas échéant valoir directement ses droits vis-à-vis de l’autorité 
expropriante, et ce sans toutefois porter atteinte directement ou indirectement aux compensations qui 
sont dues ou reviennent au bailleur emphytéotique. 

25. Interdiction de céder et d’hypothéquer / Concession de droits au profit de tiers 

L’Emphytéote ne pourra céder le droit d’emphytéose, donner en usufruit, grever de servitude ou hypo-
théquer le Bien ou les constructions qui y seraient érigées sans l’autorisation expresse du Tréfoncier, 
étant entendu que la participation à l’acte du Tréfoncier vaudra autorisation. 

L’Emphytéote aura le droit de donner en location le Bien pendant toute la durée de son droit d’emphy-
téose, mais sans l’excéder. Le Bien devra être libre de tout bail et de toute occupation à l’extinction du 
droit constitué aux termes des présentes. D’une manière générale, l’Emphytéote ne pourra accorder à 
des tiers des droits persistant au-delà du terme du présent contrat. 

26. Obligations de l’Emphytéote 

L’Emphytéote est tenu de rendre le tout en bon état d’entretien et de réparation à la fin du présent 
contrat.  

L’Emphytéote sera tenu d’entretenir le Bien et les constructions qui y seraient érigées et de les 
maintenir en bon état, à ses frais. 

Il sera, à ce titre, tenu de procéder tant aux grosses réparations qu’à celles d’entretien. 

L’Emphytéote assurera adéquatement les constructions contre l’incendie, la foudre et autres périls 
auprès d’une compagnie de premier ordre, et justifiera du paiement des primes sur simple demande du 
Tréfoncier.  

27. Sort des constructions à l’échéance 

A l’expiration du droit d’emphytéose, le Tréfoncier devient automatiquement et sans indemnité pro-
priétaire des constructions, ouvrages et plantations effectuées sur le Bien par l’Emphytéote en ce sens 
que ce dernier ne pourra forcer le Tréfoncier à lui rembourser la valeur de ces bâtiments, ouvrages, et 
plantations, qu’il aurait fait élever, et qui se trouvent sur le Bien à l’expiration de l’emphytéose, et ce 
contrairement à l’article 3.176 du Code civil. 

Toutefois, dans la mesure où de tels bâtiments, ouvrages et plantations, ou démolitions, auraient été 
effectués sans autorisation écrite et préalable du Tréfoncier, celui-ci sera en droit d’exiger leur enlève-
ment ou démolition, ou la reconstruction en cas de démolition, aux frais de l’Emphytéote. A peine de 
déchéance, pareille demande devra être notifiée par le Tréfoncier par lettre recommandée envoyée au 
plus tard un mois après l’expiration du droit d’emphytéose. 
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II. SITUATION ADMINISTRATIVE DU BIEN – CONDITIONS EN MATIERE 
D’URBANISME 

28. Situation urbanistique – Réglementation 

Les parties déclarent avoir connaissance du Code de Développement Territorial (ci-après dénommé le 
« CoDT »). 

L’emphytéose est constituée avec les limitations du droit de propriété qui résultent notamment du 
CoDT, des prescriptions en matière d’urbanisme et des arrêtés des pouvoirs publics qui peuvent 
l’affecter au sujet desquels l’Emphytéote est censé avoir pris toutes informations. 

Pour satisfaire au prescrit du CoDT, le notaire instrumentant a demandé au Collège communal de 
Walhain de lui délivrer les informations urbanistiques afférentes au Bien, visées à l’article D.IV.99 du 
CoDT. Le Collège a répondu en date du 17 juin 2021 ce qui suit littéralement reproduit : « … ». 

29. Permis et certificats d’urbanisme 

Le Tréfoncier déclare que le Bien ci-dessus a fait l’objet du permis/certificat d’urbanisme précité. Sans 
préjudice des droits en découlant, il n’est pris aucun engagement quant à la possibilité d’exécuter ou 
de maintenir sur ce Bien les actes et travaux visés à l’article D.IV.4 du CoDT. 

Le Tréfoncier déclare qu’à sa connaissance le Bien n’a pas fait l’objet de travaux soumis à permis 
depuis qu’il a acquis le Bien et qu’il ne dispose pas d’autres informations que celles reprises dans son 
titre de propriété pour la période antérieure. 

Le notaire instrumentant rappelle : 
1° qu’il n’existe aucune possibilité d’effectuer sur le Bien aucun des travaux et actes visés à l’article 

D.IV.4, à défaut d’avoir obtenu un permis d’urbanisme ; 
2° qu’il existe des règles relatives à la péremption des permis ; 
3° que l’existence d’un certificat d’urbanisme ne dispense pas de demander et d’obtenir le permis 

requis. 

30. Régularité urbanistique du Bien 

L’Emphytéote reconnaît avoir été informé par le notaire instrumentant de l’importance de se 
conformer aux dispositions légales et réglementaires en matière d’urbanisme et des sanctions édictées 
en cas de non-respect. 

Il reconnaît savoir que le CoDT réprime non seulement la réalisation irrégulière d’actes et travaux 
mais également le simple maintien de pareils travaux. En ce sens, à l’exception du régime particulier 
de prescription visé à l’article D. VII.1 §2 du CoDT et du régime d’amnistie visé à l’article D.VII.1er 
bis, aucune prescription ne peut être invoquée pour couvrir des actes et travaux, même anciens, 
exécutés en violation des dispositions légales ou réglementaires. 

Le Tréfoncier déclare n’avoir effectué dans l’immeuble aucun actes et travaux constitutifs d’une 
infraction en vertu de l’article D.VII.1, § 1er, 1, 2° ou 7°, et qu’aucun procès-verbal d’infraction n’a été 
dressé. Il garantit dès lors à l’Emphytéote la conformité des actes et travaux qu’il a personnellement 
effectués sur le Bien avec les prescriptions urbanistiques 

Il déclare n’avoir pas connaissance de travaux réalisés irrégulièrement et certifie n’avoir pas été avisé, 
à ce jour, d’une quelconque procédure tendant à la constatation d’une infraction aux dispositions 
légales en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 

31. Situation existante 

Sous réserve des informations reprises dans les renseignements urbanistiques dont question ci-avant, 
le Tréfoncier : 

- déclare que le Bien est actuellement affecté partiellement à usage de cour de récréation ; 
- déclare qu’à sa connaissance, cette affectation est régulière et qu’il n’y a aucune contestation à cet 

égard ; 
- qu’il ne prend aucun engagement quant à l’affectation que l’Emphytéote voudrait donner au bien, 

ce dernier faisant de cette question son affaire personnelle sans recours contre le Tréfoncier. 
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III. ENVIRONNEMENT ET POLLUTION DES SOLS EN REGION 
WALLONNE. 

32. Permis d’environnement 

Le Bien ne fait l’objet d’aucun permis d’environnement (anciennement permis d’exploiter). 

33. Gestion des sols pollués (décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement  
des sols) 

En application de l’article 31 du Décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des 
sols – ci-après dénommé « le Décret » –, il est précisé ce qui suit : 

1) Information disponible  

L’extrait conforme de la Banque de donnée de l’état des sols, daté du 25 mai 2021 soit moins d’un an 
à dater des présentes, énonce ce qui suit :  

« Le périmètre surligné dans le plan ci-dessous est-il : 

⸋ Repris à l’inventaire des procédures de gestion de la pollution du sol et/ou à l’inventaire des 

activités et installations présentant un risque pour le sol (Art. 12 §2,3) ? : Non 

⸋ Concerné par des informations de nature strictement indicative (Art. 12 §4) ? : Non 

Cette parcelle n’est pas soumise à des obligations au regard du décret sols ». 

Le Tréfoncier déclare qu’il a informé l’Emphytéote, avant la formation du contrat de vente, du 
contenu de cet extrait conforme. 

L’Emphytéote reconnaît qu’il a été informé du contenu dudit extrait conforme, le ** par * courriel. 

2) Déclaration de non-titularité des obligations  

Le Tréfoncier déclare qu’il n’est pas titulaire des obligations du Décret. 

3) Déclaration de destination non contractualisée 

a) Destination 

Interpellé à propos de la destination qu’il entend assigner au Bien, l’Emphytéote déclare qu’il 
entend l’affecter à l’usage suivant : Récréatif  

b) Portée 

Le Tréfoncier prend acte de cette déclaration. 

4) Information circonstanciée 

Le Tréfoncier déclare, sans que l’Emphytéote exige de lui des investigations préalables, qu’il ne 
détient pas d’information supplémentaire susceptible de modifier le contenu de l’extrait conforme 
prérappelé. 

5) Nullité 

L’Emphytéote reconnait que le Tréfoncier s’est conformé à son obligation d’information postérieu-
rement à la convention. Il consent cependant à renoncer expressément à invoquer la nullité de ladite 
convention et requiert le notaire instrumentant de l’authentifier. 

34. Natura 2000 

Le Tréfoncier déclare que, à sa connaissance, le Bien n’est pas concerné par le décret wallon du 6 
décembre 2001 relatif à la conservation des sites « Natura 2000 », de la faune et de la flore sauvage. 

IV. MENTIONS/DECLARATIONS DIVERSES 

35. Election de domicile 

Pour l’exécution de toutes les obligations résultant des présentes, les parties déclarent faire élection de 
domicile à l’adresse de leur domicile ou siège social indiqué en tête des présentes. 

36. Frais 

Tous les frais, droits et honoraires à résulter des présentes seront payés et supportés par l’Emphytéote. 
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37. Déclaration pro fisco 

Pour pouvoir bénéficier de la gratuité de l’enregistrement de l’acte, l’Emphytéote déclare que le 
présent droit d’emphytéose est constitué pour cause d’utilité publique au profit de la Commune de 
Walhain.  

La Commune déclare également vouloir bénéficier de l’exemption du droit d’écriture, conformément 
aux articles 21, 1°, et 22 du Code des droits et taxes divers. 

38. Loi organique du notariat  

Les parties reconnaissent que le notaire soussigné a attiré leur attention sur les obligations particulières 
prescrites par loi organique du notariat, et notamment sur l’obligation qui lui est faite d’attirer leur 
attention lorsqu’il constate l’existence d’intérêts contradictoires ou en présence d’engagements 
disproportionnés ; ils reconnaissent avoir été avisés qu’il leur est loisible à chacun de désigner un autre 
notaire ou de se faire assister par un conseil. 

Les parties déclarent que le notaire les a adéquatement informés quant aux droits, obligations et 
charges qui résultent du présent acte, et conseillées d’une manière qu’ils considèrent impartiale. 

DONT ACTE 
Fait et passé à Walhain, en l’étude, à la date mentionnée ci-dessus. 

Les parties déclarent avoir pris connaissance du projet de cet acte le **, et dès lors plus de cinq jours 
ouvrables précédant les présentes. 

Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les mentions légalement requises et partielle 
pour le surplus, les comparants ont signé avec le notaire. 

Même séance (15ème objet) 

INFORMATIQUE : Marché public de services relatif à l’installation de réseaux Wifi dans les 
trois implantations scolaires communales – Conditions et mode de passation – Ratification   

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1222-3, § 1er ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, spécialement l’article 92 ;  

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics 
notamment l’article 5, alinéa 2 ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classi-
ques, dont les articles 6, 7 et 124 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 24 janvier 2020 lançant un appel à projets destiné à financer un plan 
d’équipement « Ecole numérique » pour accélérer l’exploitation des outils informatiques au bénéfice 
de tous les apprentissages scolaires ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 6 avril 2020 portant ratification des dossiers 
de candidature spécifiques à chacune des trois implantations de l’école communale dans le cadre de 
l’appel à projets Ecole numérique 2020 ;  

Vu le courrier du 29 juin 2020 du Service Public de Wallonie portant communication de la non-
sélection du dossier de candidature des implantations scolaires communales dans le cadre de l’appel à 
projets Ecole numérique 2020 ; 
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Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 juin 2021 portant approbation des condi-
tions et du mode de passation du marché public de fournitures relatif à l’acquisition et l’installation 
d’écrans interactifs dans les classes primaires des trois implantations scolaires communales ;  

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 29 juillet 2021 portant attribution à la Société 
Défilangues du marché public de fournitures relatif à l’acquisition et l’installation d’écrans interactifs 
dans les classes primaires des trois implantations scolaires communales ;  

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 9 septembre 2021 portant approbation de la 
liste des entreprises à consulter dans le cadre du marché public de fournitures relatif à l’installation de 
réseaux Wifi dans les trois implantations scolaires communales ;  

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis daté du 1er septembre 2021 sur base du 
dossier qui lui a été transmis le 26 août 2021, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du Code de 
la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que la transformation numérique de la société est une réalité qui est appelée à s’amplifier 
dans les prochaines années et à laquelle l’enseignement doit s’adapter, tant pour outiller les citoyens 
des futures générations à évoluer et s’épanouir dans un environnement digital que pour développer de 
nouvelles méthodes éducatives dans la transmission des savoirs et l’acquisition des compétences ;  

Considérant qu’au niveau de la Fédération Wallonie-Bruxelles, la transition numérique a ainsi été 
identifiée comme une priorité concrétisée par la « Stratégie numérique pour l’éducation » issue des 
travaux du Pacte pour un Enseignement d’Excellence ; 

Considérant que les écoles sont également appelées à développer leur stratégie numérique propre à 
l’occasion de l’élaboration de leur Plan de pilotage, en vue de soutenir les apprentissages, l’évolution 
des pratiques pédagogiques, ainsi que la gouvernance numérique de l’établissement, en mobilisant 
l’ensemble de l’équipe éducative dans la mise en œuvre de la transition numérique ; 

Considérant qu’à cette fin, il y a lieu de lancer un marché public de fournitures relatif à l’installation 
de réseaux Wifi dans les trois implantations scolaires communales ; 

Considérant en effet qu’un réseau Wifi fonctionnant dans chaque implantation constitue le corollaire 
indispensable des écrans interactifs installés dans toutes les classes primaires en exécution des délibé-
rations des 28 juin et 29 juillet 2021 susvisées ; 

Considérant que le montant global de ce marché public est inférieur à 139.000 € htva et ne requiert 
donc pas que son mode de passation soit soumis à publicité ; 

Considérant que ce montant est même inférieur à 30.000 € htva et que ce marché de faible montant 
peut dès lors être passé par procédure simplifiée ; 

Considérant que le montant de ce marché public de fournitures à passer par procédure simplifiée est 
inférieur à 31.000 € htva et ne requiert donc pas que son attribution par le Collège communal soit 
soumise à la tutelle générale d’annulation de la Région wallonne ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 104/74253 du service extraordinaire du 
budget communal de l’exercice 2021 ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Art. 1er - Il est passé un marché public de fournitures relatif à l’installation de réseaux Wifi dans les 
trois implantations scolaires communales. 

Art. 2 - A titre indicatif, le montant de ce marché est estimé à 17.500 € htva ou 21.175 € tvac. 
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Art. 3 - Le marché public de faible montant visé à l’article 1er est passé par procédure simplifiée. 

Art. 4 - Le descriptif technique n° 2021-018 est applicable à ce marché. 

Même séance (16ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Rentrée scolaire 2021-2022 – Chiffres de la population scolaire au 1er sep-
tembre 2021 – Information  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

De prendre pour information les chiffres de la population scolaire au sein des trois implantations de 
l’école communale établis comme suit au 1er septembre 2021 :  

 WALHAIN TOURINNES PERBAIS TOTAL 
     

MATERNELLES 59 39 19 117 

     
PRIMAIRES 123 58 46 227 

P1 16 12 11  

P2 27 10 7  

P3 22 14 9  

P4 20 4 9  

P5 21 11 5  

P6 17 7 5  
     

TOTAL 182 97 65 344 

Même séance (17ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Convention entre la Commune de Walhain et la piscine Aqua Nil relative à 
la natation scolaire pour l’année 2021-2022 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-30 ; 

Vu le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l’enseignement primaire et maternel et modi-
fiant la réglementation de l’enseignement, notamment l’article 19, § 1er ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 mars 2003 fixant les conditions intégrales relatives aux 
bassins de natation ; 
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Vu la circulaire du 13 décembre 2012 de la Fédération Wallonie-Bruxelles relative à l’organisation des 
cours de natation dans l’enseignement ordinaire ; 

Vu la circulaire du 6 juillet 2021 de la Fédération Wallonie-Bruxelles relative à l’organisation de 
l’enseignement maternel et primaire ordinaire pour l’année scolaire 2021-2022 ; 

Vu les délibérations du Conseil communal en ses séances des 10 novembre 2009, 11 octobre 2010, 19 
septembre 2011, 17 septembre 2012, 16 septembre 2013, 22 septembre 2014, 21 septembre 2015, 12 
septembre 2016, 18 septembre 2017, 10 octobre 2018, 2 septembre 2019 et 26 octobre 2020 portant 
approbation des conventions avec la piscine Aqua Nil relatives à la natation scolaire pour les années 
2009-2010 à 2020-2021 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 juin 2021 portant approbation de la 
convention entre la Commune de Walhain et le Complexe sportif de Blocry relative à la natation 
scolaire pour l’année 2021-2022 ; 

Vu le courriel du 26 août 2021 de Mme Marie-Madeleine Powis, pour la piscine Aqua Nil, sollicitant 
la signature d’une nouvelle convention relative à la natation scolaire pour l’année 2021-2022 ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis daté du 1er septembre 2021 sur base du 
dossier qui lui a été transmis le 30 août 2021, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du Code de 
la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant la nécessité d’organiser les cours de natation pour les élèves des trois implantations de 
l’école communale durant la prochaine année scolaire ; 

Considérant que la piscine Aqua Nil dispose de plages horaires en vue d’accueillir les élèves de l’école 
communale de Walhain pendant les périodes scolaires ; 

Considérant qu’étant située à Nil-Saint-Vincent, la fréquentation de ce bassin minimise le coût du 
transport et le temps de trajet pour les élèves des trois implantations de l’école communale ; 

Considérant qu’il convient dès lors de renouveler, pour l’année 2021-2022, la convention relative à la 
natation scolaire à la piscine Aqua Nil ;  

Considérant qu’afin d’optimiser l’efficacité des cours d’initiation à la natation, la fréquentation de 
cette piscine par l’école communale est ciblée envers les enfants des classes de 1ère et 2ème primaires, 
dont l’âge est le plus adéquat à cet effet ; 

Considérant qu’en raison du nombre d’élèves ainsi visés, la fréquentation de ce bassin est fixée à 
quatre séances par semaine ; 

Considérant que, comme depuis l’an passé, le tarif horaire d’occupation est porté à 105 € htva en 
raison de la présence désormais obligatoire de deux personnes mises à disposition par la piscine Aqua 
Nil, l’une chargée du cours de natation, l’autre de la sécurité des élèves ; 

Considérant en effet que les baigneurs doivent être sous la surveillance directe et constante depuis  
le bord du bassin d’un maître-nageur en possession du brevet supérieur de sauvetage aquatique et  
que celui-ci ne peut simultanément dispenser les cours de natation, l’apprentissage de la nage dans le 
bassin étant dès lors assuré par une aide pédagogique ; 

Considérant que dans le cadre de cette convention, la surveillance des enfants en dehors du bassin 
incombe à la Commune, en sa qualité de Pouvoir organisateur ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 
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1° D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et la piscine Aqua Nil rela-
tive à la natation scolaire pour l’année 2021-2022. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à la gérante de l’infrastructure précitée, ainsi que 
ladite convention dument signée en double exemplaires. 

* * * 

Convention d’occupation de piscine dans le cadre des cours de natation  

pour l’année scolaire 2021-2022  

Entre, d’une part : la Commune de WALHAIN, Pouvoir organisateur de l’enseignement, ayant son 
siège Place Communale 1 à 1457 Walhain, enregistrée sous le numéro d’entreprise 0216.690.575, ici 
représentée par M. Xavier DUBOIS, Bourgmestre, et M. Christophe LEGAST, Directeur général, 
agissant tous deux au nom du Collège communal conformément à l’article L1132-3 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, 
Ci-après dénommée « l’Ecole » ;  

Et, d’autre part : la Piscine Aqua Nil, ayant son siège social Rue Abbesse 63 à 1457 Nil-Saint-Vincent, 
enregistrée sous le numéro d’entreprise 0453.967.819, représentée par Mme Marie-Madeleine POWIS, 
Administratrice déléguée, 
Ci-après dénommée « Aqua Nil » ;  

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er 

Aqua Nil met sa piscine à la disposition de l’Ecole durant l’année scolaire 2021-2022, le mardi de 
13h30 à 15h00, le jeudi 13h30 à 15h00, ainsi que le vendredi de 9h à 10h30 et de 13h30 à 15h00. 

Du jeudi 2 septembre 2021 (date de début) au mardi 28 juin 2022 (date de fin).  
A l’exception des semaines de congé scolaire de la Toussaint, de Noël, de Carnaval et de Pâques. 

Article 2 

L’Ecole s’engage à fréquenter la piscine les mardis, jeudis et vendredis durant l’année scolaire et dans 
les plages horaires définies à l’alinéa 1er de l’article 1er à l’exception des semaines de vacances scolai-
res et journées pédagogiques, telles que listées à l’alinéa 2 de l’article 1er de la présente convention. 

Toutes les raisons de manquements autres que celles reprises à l’article 1er de la présente convention 
ne seront pas prises en considération. 

Article 3 

L’Ecole s’engage à utiliser la piscine à des fins essentiellement pédagogiques, et pas seulement récréa-
tives, dans le respect du règlement d’ordre intérieur dont un exemplaire est joint au présent contrat 
pour en faire partie intégrante. 

Article 4 

Le prix d’occupation horaire est fixé à 105 € htva. 

Article 5 

La facturation est opérée comme suit :  
Au 1er décembre 2021 : Facturation des mois de septembre à décembre 2021. 
Au 1er mars 2022 : Facturation des mois de janvier à mars 2022. 
Au 1er juin 2022 : Facturation des mois d’avril à juin 2022. 
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Article 6 

Les factures sont payables dans le délai légal, cependant réduit à 40 jours de calendrier à compter du 
jour de leur réception. 

Aqua Nil se réserve le droit d’interdire l’accès à la piscine en cas de non-paiement des factures dans le 
délai susvisé. 

Article 7 

Les élèves restent sous la surveillance d’un accompagnateur mandaté par l’Ecole dans l’ensemble des 
locaux et du bassin.  

L’accompagnateur est responsable de la discipline durant tout le séjour dans les locaux et le bassin. Il 
doit respecter et faire respecter le règlement d’ordre intérieur de la piscine et se conformer aux instruc-
tions données par le personnel d’Aqua Nil et en particulier par le maître-nageur titulaire du brevet 
supérieur de sauvetage aquatique. 

Article 8 

Aqua Nil fournit un maître-nageur titulaire d’un brevet supérieur de sauvetage aquatique, ainsi qu’une 
aide pédagogique.  

La piscine est surveillée depuis le bord du bassin par le maître-nageur qui a la responsabilité des 
élèves durant les cours. L’aide pédagogique est chargée de la surveillance des élèves dans le bassin. 

L’accompagnateur mandaté par l’Ecole assure une surveillance complémentaire durant les cours et est 
responsable de la surveillance des élèves dans les vestiaires durant le temps qu’il leur est nécessaire 
pour se changer.  

Article 9 

La présente convention entre en vigueur le 1er septembre 2021. 

Article 10 

En cas de difficultés liées à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties cher-
cheront à trouver une solution de commun accord préalablement à toute autre intervention.  

Fait à Walhain, le 9 septembre 2021, en double exemplaires. 

Pour Aqua Nil : Pour la Commune de Walhain : 
L’Administratrice déléguée, Le Directeur général, Le Bourgmestre, 
Marie-Madeleine POWIS Christophe LEGAST Xavier DUBOIS 

Même séance (18ème objet) 

EXTRASCOLAIRE : Convention entre la Commune de Walhain et l’AMO La Chaloupe 
relative à l’organisation d’un tutorat scolaire de groupe du 23 au 27 août 2021 dans le cadre de 
l’opération « Plaisir d’apprendre » visant à lutter contre le décrochage scolaire et social – 
Ratification  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 15 mai 2007 sur la sécurité civile ;  

Vu la loi du 27 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la propagation du 
coronavirus Covid-19 ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2020 portant déclenchement de la phase fédérale concernant la 
coordination et la gestion de la crise du coronavirus Covid-19 ; 

Vu les arrêtés ministériels des 23 mars, 30 juin, 18 et 28 octobre 2020 portant des mesures d’urgence 
pour limiter la propagation du coronavirus Covid-19, tels que modifiés par les arrêtés ministériels des 
3, 17 et 30 avril, 8, 15, 20, 25 et 30 mai, 5 et 30 juin, 10, 24 et 28 juillet, 22 août, 25 septembre, 8 et 23 
octobre, 1er et 28 novembre, 11, 19, 20, 21 et 24 décembre 2020, 12, 14, 26 et 29 janvier, 6 février, 6, 
20 et 26 mars, 24 et 27 avril, 7 mai, 4 et 23 juin, 27 juillet et 25 août 2021 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 mai 2020 arrêtant le règlement de rede-
vance pour la mise à disposition de salles communales, de matériel de fêtes et de signalisation ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 31 août 2020 portant approbation de la 
convention entre la Commune et l’AMO La Chaloupe relative à l’organisation d’un tutorat scolaire de 
groupe pour les élèves de l’enseignement secondaire durant le 1er quadrimestre de l’année 2020-2021 
dans le cadre du projet CQFD porté par la Province du Brabant wallon ; 

Vu le courrier ministériel du 21 mai 2021 sollicitant la participation des communes à l’opération 
« Plaisir d’apprendre » relative à l’organisation d’une remédiation scolaire couplée à des activités 
culturelles et/ou sportives durant une semaine des vacances de l’été 2021 pour lutter contre le décro-
chage scolaire et social ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 31 mai 2021 portant approbation de la 
participation de la Commune de Walhain à l’opération « Plaisir d’apprendre » durant une semaine des 
vacances de l’été 2021 en partenariat avec l’AMO La Chaloupe ; 

Vu le courriel ministériel du 30 juin 2021 promettant l’octroi à la Commune d’un subside d’un mon-
tant de 2.000 € pour 16 places d’enfants inscrits à l’opération « Plaisir d’apprendre » visant à lutter 
contre le décrochage scolaire et social ; 

Vu l’arrêté du 15 juillet 2021 du Gouvernement de la Communauté française octroyant une subvention 
aux communes participant à l’opération « Plaisir d’apprendre » pour lutter contre le décrochage sco-
laire et social ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis daté du 14 juillet 2021 sur base du dossier 
qui lui a été transmis le 9 juillet 2021, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a déclaré le 11 mars 2020 que l’expan-
sion internationale de la propagation du coronavirus Covid-19 pouvait être qualifiée de pandémie ; 

Considérant que l’année scolaire 2020-2021 aura été fortement perturbé par la crise sanitaire due à la 
propagation du coronavirus, en particulier dans l’enseignement secondaire dont les élèves ont été les 
plus touchés par l’enseignement hybride ou à distance ; 

Considérant qu’afin d’apporter un soutien aux élèves menacés par le décrochage scolaire et social, la 
Fédération Wallonie-Bruxelles a initié l’opération « Plaisir d’apprendre » en proposant aux communes 
et acteurs locaux d’organiser une semaine de remédiation couplée à des activités culturelles et/ou spor-
tives durant les vacances de l’été 2021 ; 

Considérant que, suivant sa délibération du 31 mai 2021 susvisée, le Collège communal a souscrit à 
cette initiative en proposant qu’un tutorat scolaire de groupe soit organisé du 23 au 27 août 2021 dans 
la salle des Boscailles en partenariat avec l’AMO La Chaloupe ; 

Considérant que, pour être concédée à titre gratuit dans le cadre de l’opération « Plaisir d’apprendre », 
la mise à disposition de la salle des Boscailles doit être prévue dans une convention approuvée par le 
Conseil communal, conformément à l’article 8, alinéa 1er, du règlement de redevance porté par la déli-
bération du 18 mai 2020 susvisée ;  

Considérant qu’en vertu de cette convention, l’AMO La Chaloupe organise le tutorat scolaire de 
groupe en engageant 4 tuteurs sous contrat d’étudiant pour dispenser des cours de langues, de français, 
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de mathématique et de sciences chaque matin du 23 au 27 août 2021 à destination 16 élèves âgés de 12 
à 21 ans inscrits à cet effet auprès de la Commune ; 

Considérant que cette semaine de tutorat est organisée par cette AMO pour le prix de 2.500 € à charge 
communale, la participation de la Commune de Walhain à l’opération « Plaisir d’apprendre » étant 
subsidiée à hauteur de 2.000 € suivant l’arrêté du 15 juillet 2021 susvisé ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel, chargée de l’Accueil extrascolaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De ratifier la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et l’AMO La Chaloupe 
relative à l’organisation d’un tutorat scolaire de groupe du 23 au 27 août 2021 dans le cadre de 
l’opération « Plaisir d’apprendre » visant à lutter contre le décrochage scolaire et social. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’AMO précitée, ainsi que ladite convention 
dûment signée en double exemplaires. 

* * * 

Convention entre l’AMO « La Chaloupe » et la Commune de Walhain pour l’organisation  

d’un tutorat scolaire de groupe dans le cadre de « Plaisir d’apprendre » de la FWB  

Entre, d’une part : l’Asbl LA CHALOUPE, ayant son siège Rue du Monument 1 à 1340 Ottignies-
Louvain-la-Neuve, enregistrée sous le numéro d’entreprise 0440.704.652, ici représentée par M. Luc 
DESCAMPS, Directeur de l’Asbl,  
Ci-après dénommée « la Chaloupe » ;  

Et, d’autre part : la Commune de WALHAIN, ayant son siège Place Communale 1 à 1457 Walhain, 
enregistrée sous le numéro d’entreprise 0216.690.575, ici représentée par M. le Bourgmestre Xavier 
DUBOIS et M. Christophe LEGAST, Directeur général, agissant tous deux au nom du Collège com-
munal conformément à l’article L1132-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
Ci-après dénommée « la Commune partenaire » ;  

PRÉALABLEMENT 

L’Asbl La Chaloupe, située à Ottignies, rue du Monument 1, est une AMO (Aide et actions en Milieu 
ouvert) c’est-à-dire un service d’Aide à la Jeunesse, qui agit préventivement auprès des jeunes dans 
leur milieu habituel de vie (famille, école…). Elle développe plusieurs projets, dont le projet CQFD. 

Depuis 5 ans, le projet CQFD met en lien des élèves du secondaire en difficulté scolaire avec des 
étudiants du supérieur afin d’organiser du tutorat individuel. Du 23 au 27 août 2021, les communes du 
territoire de la Province du Brabant wallon auront la possibilité de s’inscrire dans ce programme de 
tutorat collectif et de profiter de la formule CQFD. 

Les séances de tutorat collectif (3-4 pers. max.) sont destinées aux jeunes de la Province (12-21 ans). 
Ces sessions seront organisées dans les locaux mis à disposition par les communes. Les matières 
proposées seront les mathématiques, sciences, français, langues (néerlandais/anglais). Les séances 
auront lieu à l’adresse suivante : salle des Boscailles. 

La Commune partenaire est représentée par une (ou plusieurs) personne(s) désignée(s) par les auto-
rités de la Commune partenaire pour veiller à la bonne conduite des droits et obligations de la Com-
mune dans le partenariat. 
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Les valeurs de CQFD :  
• PROPOSER DE LA REMÉDIATION SCOLAIRE ACCESSIBLE À TOUS : un tarif qui 

respecte toutes les bourses et qui combat les inégalités ; 
• FAVORISER LA RÉUSSITE en agissant le plus tôt possible, dès les premières difficultés  

du jeune ; 
• APPRENDRE AUTREMENT un tutorat par des jeunes pour des jeunes, une relation 

d’apprentissage qui sort de l’ordinaire et de la structure scolaire classique ; 
• RETROUVER LE PLAISIR D’ALLER À L’ÉCOLE en développant d’autres méthodes de 

travail enseignées par d’autres jeunes ; 
• CRÉER DU LIEN ENTRE JEUNES partager ses compétences et ses projets d’avenir, créer  

de belles rencontres ; 
• DÉVELOPPER L’ESTIME DE SOI et la confiance en soi face à l’école, en favorisant la 

réussite ; 
• PROMOUVOIR L’ACTE CITOYEN et l’engagement sociétal des étudiants. 

ENTRE LES PARTIES, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Les engagements de la Chaloupe 

Nous vous proposons la formule suivante :  
- 4 tuteurs (langues, français, mathématiques et sciences) sous contrat d’étudiant ; 
- Le matin de 9h à 13h30 ; 
- Prix : 2.500 € la semaine ; 
- La semaine du 23 au 27 août 2021 ; 
- Le nombre d’élèves par tuteur : 4 maximum afin d’optimiser l’assimilation des concepts révisés. 

Nous nous engageons :  
- A trouver des tuteurs dans les matières demandées (langues, français, mathématiques et sciences) 

pour le 25 juillet 2021 ; 
- A rédiger les documents administratifs et contractuels pour le 15 août 2021 ; 
- A assurer les tuteurs en responsabilité civile ; 
- A assurer le remplacement sous un délai de 48h d’une absence exceptionnelle d’un ou des tuteurs 

engagés pour la mission ; 
- A faire signer la convention « Plaisir d’apprendre » par la Commune partenaire ; 
- A être disponible par téléphone-mail-en personne si la Commune partenaire rencontre une diffi-

culté ou émet une incompréhension dans la bonne tenue du partenariat ; 
- A transmettre les coordonnées des tuteurs à la Commune partenaire. 

Les engagements de la Commune partenaire :  

Vous vous engagez à :  
- A mettre à disposition un local adapté et chauffé (des tables, des chaises, tableau, marqueurs, un 

point d’eau, un wc) pour la semaine « Plaisir d’apprendre ». Une connexion wifi est vivement 
recommandée ; 

- A désigner une personne en charge de l’ouverture / fermeture des salles et désinfection ; 
- A promouvoir le programme CQFD au sein de votre Commune ; 
- A vous charger des modalités pratiques (inscriptions des élèves, déterminer un créneau horaire) ; 
- A désigner une personne de contact pour la Chaloupe. 

La Commune partenaire se charge :  
- De la promotion du programme au sein de sa Commune ; 
- Des inscriptions des élèves et de communiquer ses inscriptions aux tuteurs et à CQFD pour le 17 

août 2021 ; 
- De transmettre les coordonnées des élèves aux tuteurs afin d’assurer la bonne préparation des 

séances. 
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Merci de nous rendre cette convention valablement signée au plus tard pour le 20 juillet 2021. Dans le 
cas contraire, le partenariat n’aura pas lieu. 

Dans la mesure où CQFD respecte ses engagements, une fois la somme des 2.500 € engagée, il n’y 
aura aucun remboursement possible. 

Fait à Ottignies, le 28 juillet 2021, en double exemplaires. 

Pour l’Asbl LA CHALOUPE : Pour la Commune de WALHAIN : 
Le Directeur,  Le Directeur général, Le Bourgmestre, 
Luc DESCAMPS Christophe LEGAST Xavier DUBOIS 

Même séance (19ème objet) 

ACTION SOCIALE : Convention entre la Commune de Walhain et l’Asbl AccessAndGo-ABP 
relative à l’organisation d’activités individualisées et adaptées aux personnes en situation de 
handicap grâce à un réseau de volontaires – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires ; 

Vu le décret du 22 novembre 2018 relatif au plan de cohésion sociale pour ce qui concerne les 
matières dont l’exercice a été transféré de la Communauté française, dont son article 5, § 1er ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2019 portant exécution du décret du 22 novembre 
2018 relatif au plan de cohésion sociale ; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 14 mai 2019 portant adoption du 
Plan de cohésion sociale de Walhain dans le cadre de la programmation 2020-2025 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 27 mai 2019 portant approbation de la 
convention entre la Commune et le CPAS de Walhain relative à la délégation de la réception de la 
subvention, de l’organisation et de la mise en œuvre du Plan de cohésion sociale dans le cadre de la 
programmation 2020-2025 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 27 mai 2019 prenant acte du Plan de cohé-
sion sociale de Walhain dans le cadre de la programmation 2020-2025 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 2 septembre 2019 relative à l’adhésion de la 
à la Plateforme francophone du Volontariat dans le cadre de la mise en œuvre du Plan de Cohésion 
Sociale de Walhain pour la programmation 2020-2025 ; 

Vu le courriel du 11 juin 2021 de Mme Cindy Bertijn, pour l’Asbl « Access-AndGo-ABP », solli-
citant la collaboration de la Commune pour proposer des activités individualisées et adaptées aux 
personnes en situation de handicap grâce à un réseau de volontaires ; 

Considérant que, résultant de la fusion entre l’Asbl Access-AndGo et de l’Association Belge des Para-
lysés (ABP), l’Asbl Access-AndGo-ABP est une association qui vise à promouvoir l’inclusion sociale 
des personnes en situation de handicap en contribuant à améliorer leurs conditions de vie ; 

Considérant que ses principaux objectifs sociaux sont la promotion de toutes les activités favorisant la 
participation à la vie sociale, la promotion de la mise en accessibilité des voiries, logements, services 
de transports et bâtiments ainsi que la promotion du volontariat ; 

Considérant que cette Asbl propose ainsi plusieurs services concrets aux personnes en situation de 
handicap, dont l’organisation d’activités individualisées et adaptées grâce à un réseau de volontaires ; 
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Considérant par ailleurs que, suivant la délibération du 2 septembre 2019 susvisée, la Commune a 
adhéré à la Plateforme francophone du Volontariat dans le cadre de la mise en œuvre du Plan de Cohé-
sion Social de Walhain pour la programmation 2020-2025 ; 

Considérant en effet que l’action 6.2.01 figurant dans le Plan de cohésion sociale de Walhain consiste 
en la mise en place d’un cadastre des volontaires/bénévoles dans le but notamment de déterminer 
l’apport spécifique du volontariat sur le territoire communal au-delà de sa gratuité ; 

Considérant qu’il apparaît dès lors opportun de conclure un partenariat avec l’Asbl Access-AndGo-
ABP en vue de proposer des activités individualisées et adaptées aux habitants de Walhain en situation 
de handicap en s’appuyant sur le réseau des volontaires walhinois ; 

Considérant que, dans cette perspective, il convient de fixer dans une convention les modalités de ce 
partenariat et les engagements de chacune des parties, notamment en termes de promotion mutuelle 
des activités organisées sur le territoire communal ; 

Considérant que cette convention prévoit également que la Commune prend en charge les frais de 
gestion des activités individuelles réalisées par l’Asbl pour les citoyens walhinois, à raison de 10 € par 
demi-journée et de 15 € par journée entière ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel, chargée des Affaires sociales ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 10 voix pour et 6 abstentions ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et l’Asbl AccessAndGo-
ABP relative à l’organisation d’activités individualisées et adaptées aux personnes en situation 
de handicap grâce à un réseau de volontaires. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’Asbl précitée, ainsi que ladite convention 
dûment signée en double exemplaires. 

* * * 

Convention de partenariat entre l’Asbl AccessAndGo-ABP et la Commune de Walhain  

pour l’organisation d’activités individualisées et adaptées aux personnes  

en situation de handicap grâce à un réseau de volontaires  

Entre, d’une part : la Commune de WALHAIN, ayant son siège Place Communale 1 à 1457 Walhain, 
enregistrée sous le numéro d’entreprise 0216.690.575, ici représentée par M. le Bourgmestre Xavier 
DUBOIS et M. Christophe LEGAST, Directeur général, agissant tous deux au nom du Collège com-
munal conformément à l’article L1132-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
Ci-après dénommée « la Commune de Walhain » ou « le partenaire » ; 

Et, d’autre part : L’Asbl « AccessAndGo-ABP », dont le siège social est situé Rue de la Fleur d’Oran-
ger 1 bte 213 à 1150 Woluwe-Saint-Pierre, enregistrée sous le numéro d’entreprise 0407.574.303, 
représentée par Madame Stéphanie HERMAN, Directrice, conformément à ses statuts, 
Ci-après dénommée « AccessAndGo-ABP » ou « l’association » ; 

Ci-après dénommées conjointement « les Parties ». 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1. Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre les Parties relatif à 
l’organisation par AccessAndGo-ABP d’activités destinées aux personnes en situation de handicap de 
la Commune de Walhain.  
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Article 2 – Durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur le 1er octobre 2021 et est conclue pour une durée indéter-
minée.  

Chacune des Parties peut mettre fin à la convention à tout moment, sans indemnité ni préavis.  

Article 3 – Engagements des Parties 

3.1. Engagements de AccessAndGo-ABP 

Dans le cadre de la présente convention, l’association s’engage à :  

1. Promouvoir le partenariat auprès de ses bénéficiaires par le biais de ses canaux de communication ; 
2. Favoriser, dans la mesure du possible, la création de binôme walhinois bénéficiaire-volontaire ; 
3. Promouvoir les activités organisées par la Commune de Walhain ; 
4. Organiser des activités de groupe réservées aux citoyens walhinois. Une convention annexe repre-

nant les détails pratiques sera rédigée pour chaque activité.  

3.2. Engagements de la Commune de Walhain 

Dans le cadre de la présente convention, le partenaire s’engage à :  

1. Promouvoir l’association auprès de ses citoyens via ses réseaux de communication : 
a. Newsletter 
b. Brochure communale 
c. Site internet et réseaux sociaux 
d. Plateforme du volontariat 
e. Flyers et affiches  

2. Communiquer à AccessAndGo-ABP les activités et événements organisés par la Commune sur le 
territoire communal. 

Article 4 – Prix, facturation, paiement 

Le prix des activités individuelles est calculé comme suit :  

- Frais d’entrée à l’activité pour le bénéficiaire et le volontaire (s’il y a lieu) ; 
- Frais de transport (s’il y a lieu) ; 
- Frais de gestion : 10 € (demi-journée) ou 15 € (journée). 

La Commune de Walhain s’engage à prendre en charge les frais de gestion pour les activités indivi-
duelles réalisées par les citoyens walhinois.  

Le paiement se fera par facture mensuelle. AccessAndGo-ABP enverra, mensuellement, un relevé des 
activités réalisées.  

La facture sera transmise par voie électronique à finances@walhain.be. Celle-ci sera honorée par la 
Commune de Walhain dans les 30 jours après remise de la facture. 

Tout montant dû, impayé à l’échéance, donne lieu de plein droit et sans mise en demeure préalable au 
paiement d’un intérêt de 10 % et ce jusqu’à complet paiement.  

Toute contestation concernant une facture doit parvenir au partenaire dans les 15 jours suivant la date 
de la facture par voie électronique. La date et le numéro de la facture protestée doivent être men-
tionnés dans la contestation. L’introduction d’une contestation ne dispense en aucun cas l’association 
de son obligation de paiement. 

Article 5 – Collaboration entre les Parties 

Les Parties collaboreront loyalement et de bonne foi. 

Les relations contractuelles entre les Parties sont exclusivement régies par les dispositions de la 
présente convention et de ses annexes. 
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Les Parties déclarent qu’elles désirent entamer cette collaboration de manière indépendante. A cet 
égard, il convient de remarquer que tout lien de subordination est dès lors exclu. Le partenaire déclare 
qu’il s’acquittera de toutes les obligations sociales et fiscales qui lui incombent. 

Article 6 – Notifications et modifications 

Toute notification en vertu de la présente convention sera communiquée par écrit (courrier électro-
nique ou voie postale). 

Toute modification de l’adresse ou de la dénomination de l’une des Parties, notifiée à l’autre partie par 
écrit ou courriel, lui sera opposable. Toute notification aura lieu dans ce cas à la nouvelle adresse 
indiquée.  

A défaut d’une telle notification, tous les envois à l’adresse et/ou aux dénominations mentionnées ci-
dessus seront considérés comme valables et connus de la partie qui a négligé de notifier son change-
ment de siège. 

Toute modification à la présente convention ne peut intervenir que du commun accord des Parties, 
constaté entre elles par un écrit. 

Les points d’exécution de la présente convention qui ne sont pas régis par la présente convention sont 
réglés de commun accord entre les Parties. 

Article 7 – Confidentialité 

Chacune des Parties s’engage à considérer les dispositions de la présente convention comme étant 
confidentielles et à ne pas les communiquer à des tiers sans l’accord exprès de l’autre partie. 

En outre, les Parties à la présente convention s’engagent les unes envers les autres à garder confi-
dentielles toutes informations dont elles pourraient avoir connaissance suite à la conclusion de la 
présente convention et/ou de son exécution. 

Article 8 – Cession du contrat  

La présente convention ne pourra être cédée à un tiers que moyennant l’accord préalable et écrit de 
l’autre partie. 

Article 9 – Résiliation 

Chacune des Parties peut, sans préjudice de son droit à des dommages et intérêts, résilier la présente 
convention de plein droit et sans mise en demeure, en cas de manquement grave de l’autre partie à ses 
obligations découlant de la présente convention et auquel il n’aurait pas été remédié dans un délai d’un 
mois à dater de l’envoi d’une mise en demeure à cet effet, par lettre recommandée. 

Par ailleurs, chacune des Parties, sans préjudice de son droit à des dommages et intérêts, pourra résilier 
la présente convention avec effet immédiat et sans mise en demeure préalable, si l’une des Parties, par 
son comportement, sa politique commerciale, ou autre, venait à entacher, de manière irrémédiable ou 
non, l’image de l’autre et/ou créer un risque pour sa réputation. 

Article 10 – Nullité 

Les clauses de la présente convention qui violeraient les dispositions légales ou réglementaires d’ordre 
public ou impératives seront réputées non écrites, sans que cette nullité n’affecte la validité de la 
convention dans son ensemble. 

Article 11 – Litiges 

Les Parties s’engagent à exécuter la présente convention de bonne foi et à privilégier toute solution 
amiable en cas de désaccord. 
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A défaut de résolution amiable, les Parties conviennent que tout différend relatif à la validité, la 
formation, l’interprétation, l’exécution ou la rupture de la présente convention, sera soumis à une 
médiation au sens des articles 1724 et suivants du Code judiciaire. 

Si la médiation devait échouer, seuls les tribunaux de Bruxelles sont compétents. 

La présente convention est exclusivement régie par le droit belge. 

Fait à Walhain, le 26 août 2021, en deux exemplaires originaux, chacune des Parties reconnaissant 
avoir reçu le sien. 

Pour l’Asbl AccessAndGo-ABP : Pour la Commune de Walhain : 
La Directrice,  Le Directeur général, Le Bourgmestre, 
Stéphanie HERMAN Christophe LEGAST Xavier DUBOIS 

Même séance (20ème objet) 

ANIMATION : Convention entre la Commune de Walhain et la Slsp Notre Maison relative à la 
mise à disposition de la salle du Bia Bouquet pour des permanences locatives – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’acte notarié signé le 21 décembre 2018 relatif à la cession de droits d’emphytéose de la Slsp 
Notre Maison au bénéfice de la Commune de Walhain dans le cadre de la construction de 33 loge-
ments, d’un immeuble mixte, de voiries et de leurs abords sur un bien sis Place du Bia Bouquet à 
Walhain-Saint-Paul ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 mai 2020 portant approbation du 
règlement de redevance pour la mise à disposition de salles communales, de matériel de fêtes et de 
signalisation ; 

Vu le courriel du 13 juillet 2021 de Mme Anne-Françoise Mouton, pour la Slsp Notre Maison, sollici-
tant la disposition d’une salle communale pour y organiser des permanences locatives ; 

Considérant que la Slsp Notre Maison est la société de logement de service public compétente pour le 
territoire communal de Walhain et qu’elle y gère 39 logements publics, dont 15 dans le quartier du Bia 
Bouquet et 9 au chemin de l’Aulnaie à Walhain-Saint-Paul ; 

Considérant que la Slsp Notre Maison recherche une salle pour rencontrer sur rendez-vous les 
locataires de ses logements ou des candidats à un logement public et que la salle de quartier du Bia 
Bouquet convient à cet usage en raison de sa configuration et de sa localisation ; 

Considérant que le règlement porté par la délibération du 18 mai 2020 susvisée fixe la redevance pour 
l’occupation des salles communales suivant un barème variable en fonction de la nature de l’activité 
qui y est réalisée par le bénéficiaire ; 

Considérant que l’article 8, alinéa 1er, de ce règlement permet cependant de déroger à ce barème via 
une convention particulière approuvée par le Conseil communal ;  

Considérant en effet que l’application du barème réglementaire peut s’avérer très coûteuse pour des 
activités récurrentes organisées à titre gratuit par des organismes publics ; 

Considérant qu’il convient dès lors de fixer dans une telle convention particulière les conditions 
d’occupation de la salle du Bia Bouquet mis à disposition de la Slsp Notre Maison ; 

Considérant que cette convention prévoit que la mise à disposition du local communal est consentie à 
titre gratuit, moyennant le versement annuel d’une participation aux frais d’éclairage et de chauffage 
de la salle concernée, telle que fixée par le règlement susvisé ; 
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Considérant que le local mis à disposition et sa fréquence d’occupation sont définis en annexe de la 
convention et que toute modification à cet égard devra faire l’objet d’un avenant sous la forme d’une 
nouvelle annexe soumise à l’approbation du Collège communal ; 

Considérant que, conformément à la demande formulée dans le courriel du 13 juillet 2021 susvisé, 
cette annexe à la convention prévoit une mise à disposition de la salle du Bia Bouquet à raison d’une 
heure chaque dernier vendredi du mois en matinée pour les permanences de la Slsp Notre Maison ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé du Logement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et la Slsp Notre Maison 
relative à la mise à disposition de la salle du Bia Bouquet pour des permanences locatives. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à la Slsp précitée, ainsi que ladite convention 
dument signée en double exemplaires. 

* * * 

Convention de collaboration entre la Commune de Walhain et la Slsp Notre Maison relative 

à la mise à disposition de locaux dans le cadre de l’organisation de permanences locatives 

Entre, d’une part : la Commune de WALHAIN, ayant son siège Place Communale 1 à 1457 Walhain, 
représentée par son Collège communal en la personne de M. Xavier Dubois, Bourgmestre, et  
M. Christophe Legast, Directeur général, ci-après dénommée « la Commune » ;  

Et d’autre part : la Société de Logement de Service public NOTRE MAISON, ayant son siège 
Boulevard Tirou 167 à 6000 Charleroi, représentée par M. Vincent DEMANET, Président du Conseil 
d’Administration, et Mme Quyên CHAU, Directrice-gérante, ci-après dénommée « la Slsp » ;  

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1er – La Slsp Notre Maison organise des permanences régulières pour rencontrer sur rendez-
vous les locataires de ses logements et des candidats à un logement public. 

A cette fin, la Commune met à disposition de cette Slsp le local défini en annexe de la présente 
convention et selon le calendrier d’occupation y fixé.  

Cette mise à disposition est personnelle et ne peut être cédée à un tiers, même à titre gratuit. Toute 
sous-location est interdite.  

Article 2 – Toute demande de réservation supplémentaire de locaux ou de modification de ses plages 
horaires d’occupation devra être soumise à l’approbation du Collège communal au plus tard deux 
semaines avant la date d’application et devra être accompagnée de la signature d’un avenant à la 
présente convention sous la forme d’une nouvelle annexe à celle-ci.  

Le Collège communal se réserve le droit de ne pas accorder les mises à disposition supplémentaires ou 
modifications horaires sollicitées.  

Dans le cas contraire et sauf dérogation expresse stipulée dans l’avenant visé à l’alinéa 1er, les articles 
3 et suivants de la présente convention leur sont applicables. 

Article 3 – Dans le cadre de la présente convention, la salle communale visée en annexe est mise à la 
disposition de la Slsp à titre gratuit.  

La Slsp est cependant tenue au paiement d’une participation forfaitaire aux frais d’éclairage et de 
chauffage de la salle concernée. Son montant est fixé à 2 € par heure de mise à disposition durant les 
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mois d’hiver. Il est réduit de moitié pour les occupations durant les mois de printemps et d’automne et 
n’est pas applicable durant les mois d’été. 

Pour l’application de l’alinéa précédent, les mois à prendre en considération sont ceux des saisons 
météorologiques, commençant le 1er jour du 1er mois de la saison astronomique correspondante. 

Article 4 – Le Collège communal peut, en cas d’urgence (élections anticipées, réunion extraordinaire, 
mesure de police, festivité spéciale…), annuler toute mise à disposition, et ce sans devoir accorder de 
dédommagement, ni d’indemnité à la Slsp concernée. 

Dans ce cas, aucune participation forfaitaire aux frais d’éclairage et de chauffage de la salle concernée 
n’est cependant due par la Slsp pour les jours d’occupation qui n’ont pas pu être honorées. Il en va de 
même en cas d’annulation de la permanence communiquée par la Slsp à l’Administration communale 
au moins 7 jours francs à l’avance. 

Article 5 – Pour bénéficier des mises à disposition visées aux articles 1er et 2, la Slsp est tenue de 
verser sur le compte visé à l’article 6, une caution d’un montant de 50 € par salle, valable pour toute la 
durée de l’occupation et qui est restituée à son dépositaire au terme de la convention.  

Article 6 – Les cautions visées à l’article 5 sont payables sur le compte n° BE70 0910 0019 3625 de 
l’Administration communale auprès de la Banque Belfius, et ce préalablement à la remise des clés, 
dont toute reproduction est strictement interdite. 

Les participations forfaitaires aux frais d’éclairage et de chauffage visées à l’article 3 sont payables 
anticipativement sur le même compte bancaire, à raison du montant annuel fixé en annexe de la 
présente convention. Le solde dû ou à rembourser est calculé au terme de l’année concerné en fonction 
des occupations réelles et est ajouté ou déduit de la participation à payer pour l’année suivante. 

En cas de non-paiement des sommes dues, les mises à disposition de salles pourront être considérées 
comme caduques par le Collège communal. 

Article 7 – Le paiement des montants visés à l’article 6 n’entraîne pour la Commune aucune obligation 
de surveillance du local mis à disposition.  

La Slsp est rendue responsable du local mis à sa disposition et est tenue d’en assurer la garde jusqu’à 
la fin de chaque utilisation.  

Sauf dérogation accordée par le Collège communal, la Slsp est tenue d’assurer le rangement du local 
mis à sa disposition et de veiller à la mise en veilleuse des radiateurs, à l’extinction des éclairages, à la 
fermeture des portes et à la mise en service des alarmes.  

Article 8 – En cas de destruction ou de dégradation du local mis à disposition, le coût de réhabilita-
tion ou de réparation sera intégralement récupéré auprès de la Slsp, en utilisant en priorité les sommes 
cautionnées. 

La caution sera libérée, en tout ou en partie, après la restitution des clés et suivant l’état des lieux 
dressé à l’issue de la mise à disposition par l’agent communal désigné à cet effet.  

Le solde éventuel sera facturé à la Slsp. Dans cette perspective, celle-ci est tenue de souscrire une 
assurance couvrant les dégâts locatifs, ainsi que sa responsabilité civile, et à en produire une copie à 
l’Administration communale. 

Article 9 – La présente convention est conclue pour une durée d’un an prenant cours le 1er septembre 
2021 et renouvelable par tacite reconduction.  

Chacune des parties pourra y mettre fin anticipativement moyennant un préavis notifié à l’autre partie 
au moins 2 mois avant l’échéance soit par lettre recommandée à la poste, la date du cachet postal 
faisant foi du départ du délai, soit contre récépissé de la part des soussignés. 
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Article 10 – En cas de difficultés liées à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les 
parties chercheront à trouver une solution de commun accord préalablement à toute autre intervention.  

A défaut d’une telle solution, les litiges résultant de la présente convention sont de la compétence 
exclusive des tribunaux de Nivelles. 

Fait à Walhain, le 16 septembre 2021, en double exemplaires, chacune des parties recevant le sien. 

Pour la Slsp NOTRE MAISON : Pour la Commune de WALHAIN : 
Le Président,  La Directrice-gérante, Le Directeur général, Le Bourgmestre, 
Vincent DEMANET Quyên CHAU Christophe LEGAST Xavier DUBOIS 

* * * 

Annexe à la convention entre la Commune de Walhain et la Slsp Notre Maison relative à  

la mise à disposition de locaux dans le cadre de l’organisation de permanences locatives 

Article 1er – Le local mis à la disposition de la Slsp Notre Maison par la Commune de Walhain pour y 
organiser des permanences locatives est : 

• La salle communale du Bia Bouquet, Place du Bia Bouquet 12 à 1457 Walhain. 

Article 2 – La salle communale visée à l’article 1er de la présente annexe est mise à la disposition de la 
Slsp chaque dernier vendredi du mois de 9h à 10h. 

Article 3 – Le montant versé par la Slsp à titre de participations forfaitaires aux frais d’éclairage et de 
chauffage de la salle visée à l’article 1er de la présente annexe est fixé à 12 € par année civile, et ce 
sans préjudice du solde calculé au terme de l’année en fonction des occupations réelles. 

Par dérogation à l’alinéa précédent, le montant versé par la Slsp à titre de participations forfaitaires 
aux frais d’éclairage et de chauffage de la salle visée à l’article 1er de la présente annexe est fixé à 5 € 
pour la 1ère année d’occupation, et ce sans préjudice du solde calculé au terme de l’année en fonction 
des occupations réelles. 

Fait à Walhain, le 16 septembre 2021, en double exemplaires, chacune des parties recevant le sien. 

Pour la Slsp NOTRE MAISON : Pour la Commune de WALHAIN : 
Le Président,  La Directrice-gérante, Le Directeur général, Le Bourgmestre, 
Vincent DEMANET Quyên CHAU Christophe LEGAST Xavier DUBOIS 

Même séance (21ème objet) 

FINANCES : Octroi de subventions communales à certains clubs sportifs dans le cadre de la 
crise sanitaire due à la propagation du coronavirus – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement les articles 
L3331-1 à L-3331-9, relatifs à l’octroi et au contrôle des subventions octroyées par les communes et 
les provinces ; 

Vu la loi du 15 mai 2007 sur la sécurité civile ; 

Vu la loi du 27 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la propagation du 
coronavirus Covid-19 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2020 portant déclenchement de la phase fédérale concernant la 
coordination et la gestion de la crise coronavirus Covid-19 ; 
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Vu les arrêtés ministériels des 23 mars, 30 juin, 18 et 28 octobre 2020 portant des mesures d’urgence 
pour limiter la propagation du coronavirus Covid-19, tels que modifiés par les arrêtés ministériels des 
3, 17 et 30 avril, 8, 15, 20, 25 et 30 mai, 5 et 30 juin, 10, 24 et 28 juillet, 22 août, 25 septembre, 8 et 23 
octobre, 1er et 28 novembre, 11, 19, 20, 21 et 24 décembre 2020, 12, 14, 26 et 29 janvier, 6 février, 6, 
20 et 26 mars, 24 et 27 avril, 7 mai, 4 et 23 juin, 27 juillet et 25 août 2021 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs 
locaux ; 

Vu la circulaire ministérielle du 9 juillet 2020 relative à l’élaboration des budgets des communes de  
la Région wallonne pour l’année 2021 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 22 avril 2021 relative à une mesure de soutien aux communes en 
faveur des clubs sportifs dans le cadre de la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus ;  

Vu la demande d’avis adressée en urgence à la Directrice financière Carole Louis en date du 16 sep-
tembre 2021 conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a déclaré le 11 mars 2020 que l’expan-
sion internationale de la propagation du coronavirus Covid-19 pouvait être qualifiée de pandémie ; 

Considérant que cette propagation présente en effet un risque sanitaire grave et urgent pour la popu-
lation en termes de contagiosité et de mortalité ; 

Considérant que, dans ce contexte, les mesures adoptées par l’Autorité fédérale, dont l’arrêté minis-
tériel du 28 octobre 2020 susvisé, a imposé des contraintes particulières en termes notamment de 
fermeture temporaire des infrastructures sportives et de loisir ; 

Considérant que ces mesures ont conduit à un ralentissement, voire à un arrêt, des activités de la 
plupart des clubs sportifs, subissant en conséquence des pertes financières parfois importantes, notam-
ment en impactant directement les cotisations versées par leurs affiliés et en rendant impossible l’orga-
nisation d’événements lucratifs ; 

Considérant en effet que, pendant plus d’un an, toutes les activités sportives en intérieur pour les 
personnes âgées de plus de 12 ans, ainsi que toutes les compétitions en amateur et tous les entraine-
ments sportifs pour cette tranche d’âges, ont été interdites, tant en intérieur qu’en extérieur ; 

Considérant qu’outre l’impact sur la santé et la vie sociale, l’éventuelle disparition de clubs sportifs 
pourrait entrainer des conséquences financières non-négligeables pour les pouvoirs locaux proprié-
taires et/ou gestionnaires de ces infrastructures sportives ; 

Considérant qu’afin d’éviter de telles conséquences dommageables, le Gouvernement wallon a décidé 
de mettre en place un mécanisme de soutien en faveur des clubs sportifs affiliés à une fédération 
sportive reconnue par le Fédération Wallonie-Bruxelles ;  

Considérant que ce soutien de la Région wallonne est réalisé par le versement aux communes d’un 
montant destiné aux clubs sportifs, calculé en fonction du nombre d’affiliés éligibles de chaque club, à 
concurrence de 40 € par affilié ; 

Considérant que cette mesure de soutien financier vise non seulement à pérenniser l’activité des clubs 
sportifs au sein des communes wallonnes, mais également à leur permettre de préparer la reprise de 
leurs activités avec plus de sérénité ; 

Considérant que pour pouvoir bénéficier de la subvention, les clubs sportifs doivent être constitués en 
Asbl ou en association de fait, avoir leur siège social situé en Région wallonne et organiser leurs 
activités sur le territoire d’une commune wallonne ; 

Considérant que le soutien régional est conditionné, d’une part, par l’engagement des autorités com-
munales à ne pas augmenter les loyers des infrastructures sportives communales au cours de la saison 
2021-2022, et par l’engagement des clubs sportifs bénéficiaires des subventions communales relevant 
du financement régional, à ne pas augmenter les cotisations relatives à cette même saison ; 
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Considérant que le montant total de la subvention réservée à la Commune de Walhain est plafonné à 
41.920 €, calculé sur base de 1048 affiliés à raison de 40 € par affilié, se répartissant sur les différents 
clubs sportifs développant leurs activités sur le territoire communal ; 

Considérant que la subvention est octroyée à chaque club sportif éligible sur base des pièces justifica-
tives relatives au nombre d’affiliés et à concurrence du montant plafonné par la subvention régionale ; 

Considérant que les subsides alloués pour un montant total de 41.160 € seront entièrement financés par 
la Région wallonne sur base d’une déclaration de créance à introduire pour le 30 septembre 2021 au 
plus tard ; 

Considérant que ce montant total est supérieur à 22.000 € mais qu’il peut être passé outre l’absence 
d’avis de la Directrice financière à l’expiration du délai d’urgence de 5 jours ouvrables à compter de la 
demande susvisée qui lui a été adressée le 16 septembre 2021, conformément à l’article L1124-40, 
§ 1er, 3°, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Art. 1er - Il est alloué des subsides à certains clubs sportifs au cours de l’exercice budgétaire de 
l’année 2021 selon la répartition suivante : 

Clubs sportifs subsidiés Montant maximal Nombre d’affiliés 
déclarés 

Subside alloué 

Sonbae Taekwando 440 € 11 440 € 

Football Club de Walhain 8.840 € 221 8840 € 

Tennis Club de Walhain 3.600 € 83 3.320 € 

Enéo sports 2.440 € 96 2.240 € 

Pétanque Club Perbais 400 € 10 400 € 

Royal Etoile Club Walhain 1.240 € 30 1.200 € 

Walhain Volley Club 2.840 € 77 2.840 € 

Pelote Niloise 1.400 € 44 1.400 € 

Sport et Tourisme Promotion 160 € 0 0 € 

Ferme du Nil 520 € 13 520 € 

Cercle équestre La Balzane 8.280 € 207 8.280 € 

Poney Club Equinoxe 4.720 € 118 4.720 € 

Walhain 87 Badminton Club 6.080 € 150 6.000 € 

Drink Team Nil 960 € 25 960 € 

Total 41.920 € 1.085 41.160 € 

Art. 2 - Les subsides financiers sont liquidés sur présentation du relevé des membres éligibles 
justifiant le montant de la subvention, ainsi que de la preuve de l’engagement du club sportif à ne pas 
augmenter les cotisations pour la saison 2021-2022 et de son affiliation à une fédération sportive 
reconnue par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
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Art. 3 - La Commune de Walhain s’engage à ne pas augmenter les loyers des infrastructures sportives 
communales, en ce compris des infrastructures para-communales, au cours de la saison 2021-2022. 

Art. 4 - Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente délibération et du contrôle du 
bon usage des subsides accordés. 

Art. 5 - Copie de la présente délibération sera transmise au pouvoir subsidiant de la Région wallonne, 
ainsi qu’à la Directrice financière de la Commune. 

Même séance (22ème objet) 

FINANCES : Admission d’une dépense urgente relative à l’octroi d’une aide financière en 
faveur de la campagne mondiale de vaccination Covax dans le cadre de la crise sanitaire due à la 
pandémie du coronavirus – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1311-5, alinéa 1er ; 

Vu la loi du 15 mai 2007 sur la sécurité civile ; 

Vu la loi du 27 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la propagation du 
coronavirus Covid-19 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2020 portant déclenchement de la phase fédérale concernant la 
coordination et la gestion de la crise coronavirus Covid-19 ; 

Vu les arrêtés ministériels des 23 mars, 30 juin, 18 et 28 octobre 2020 portant des mesures d’urgence 
pour limiter la propagation du coronavirus Covid-19, tels que modifiés par les arrêtés ministériels des 
3, 17 et 30 avril, 8, 15, 20, 25 et 30 mai, 5 et 30 juin, 10, 24 et 28 juillet, 22 août, 25 septembre, 8 et 23 
octobre, 1er et 28 novembre, 11, 19, 20, 21 et 24 décembre 2020, 12, 14, 26 et 29 janvier, 6 février, 6, 
20 et 26 mars, 24 et 27 avril, 7 mai, 4 et 23 juin, 27 juillet et 25 août 2021 ; 

Vu le courrier du 8 juillet 2021 de M. Philippe Schyns, pour l’Unicef Belgique, lançant un appel aux 
dons auprès des communes pour financer la campagne mondiale de vaccination Covax dans le cadre 
de la crise sanitaire due à la pandémie du coronavirus ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis daté du 14 juillet 2021 sur base du dossier 
qui lui a été transmis le 13 juillet 2021, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a déclaré le 11 mars 2020 que l’expan-
sion internationale de la propagation du coronavirus Covid-19 pouvait être qualifiée de pandémie ; 

Considérant que cette propagation présente en effet un risque sanitaire grave et urgent pour la popu-
lation en termes de contagiosité et de mortalité ; 

Considérant que la vaccination accessible à toutes et tous apparaît aujourd’hui comme le moyen le 
plus efficace d’endiguer cette pandémie qui a déjà causé plus de 4,5 millions de décès dans le monde 
et impacté significativement les systèmes de santé et la vie économique, sociale et culturelle ; 

Considérant cependant que de nombreux pays du monde ne sont pas de mesure de lutter efficacement 
contre le coronavirus, d’acheter les vaccins et d’organiser des campagnes de vaccination nationale ; 

Considérant qu’afin de remédier à cette problématique, le Mécanisme de partenariat mondial Covax a 
été mis en place pour assurer une répartition équitable, des tests, des traitements et des vaccins contre 
le Covid-19, entre tous les pays de la planète ; 

Considérant que, grâces aux dons volontaires des autorités et du public, l’Unicef coordonne l’achat et 
la livraison, ainsi que la préparation des pays les plus défavorisés de la planète à distribuer et adminis-
trer les vaccins pour enrayer la pandémie, jusque dans les régions les plus reculées ; 
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Considérant que, comme lors du tsunami du 26 décembre 2004 en Indonésie, comme lors du séisme 
du 12 janvier 2010 en Haïti, comme lors du typhon du 9 novembre 2013 aux Philippines comme lors 
de la famine de 2017 au Soudan du Sud, comme lors du tremblement de terre et du tsunami du 28 
septembre 2018 en Indonésie, comme lors des cyclones des 15 mars et 25 avril 2019 au Mozambique, 
et comme lors de l’explosion de Beyrouth survenue le 4 août 2020 au Liban, la Commune de Walhain 
entend se joindre à l’élan de solidarité et de générosité en faveur de la campagne mondiale de vaccina-
tion Covax à destination des pays les plus pauvres ; 

Considérant que, fort d’une expérience de près de 75 ans dans le domaine de la vaccination, l’Unicef 
va acquérir 2 milliards de doses de vaccins, 1 milliard de seringues et du matériel et de conservation 
de la chaine du froid et de protection du personnel médical, ainsi que former 215 millions d’agents de 
santé dans une centaine de langues différentes, afin que chaque citoyen du monde puisse être vacciné 
dans les meilleures conditions ;  

Considérant qu’il convient dès lors d’accorder un soutien financier urgent à cette institution en vue de 
garantir la meilleure allocation des moyens dans cette situation de crise sanitaire mondiale ; 

Considérant que les crédits appropriés seront inscrits à l’article 164/33202 du service ordinaire du 
budget communal pour l’exercice 2021 lors de la prochaine modification budgétaire ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’admettre la dépense de 500 € (cinq cents euros) relative à une aide urgente versée à l’Unicef 
Belgique en faveur de la campagne mondiale de vaccination Covax dans le cadre de la crise sani-
taire due à la pandémie du coronavirus. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’institution précitée, ainsi qu’à la Directrice 
financière de la Commune. 

Même séance (23ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Notre-Dame – Budget pour l’exercice 2022 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 1° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame en sa séance du 2 juin 2021 adop-
tant le budget dudit établissement cultuel pour l’exercice 2022 ; 

Vu le courrier du 26 août 2021 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée du 
Conseil de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration com-
munale le 23 août 2021, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 
susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 
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Considérant que le courrier du 26 août 2021 susvisé de l’organe représentatif du culte arrête définiti-
vement les dépenses reprises dans le chapitre I du budget de la Fabrique précitée pour l’exercice 2022 
et approuve sans réserve ledit budget ; 

Considérant qu’à compter de la réception du courrier susvisé de l’organe représentatif du culte, le délai 
de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expire le 5 octobre 2021 ; 

Considérant que ce budget réclame une intervention communale de 10.213,37 € au service ordinaire et 
aucune au service extraordinaire ; 

Considérant que les interventions communales inscrites dans ce budget sont inférieures à 22.000 € et 
qu’il peut dès lors être passé outre l’absence d’avis de la Directrice financière ; 

Considérant que ledit budget répond au principe de sincérité budgétaire, dans la mesure où les alloca-
tions prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 2022, 
et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles d’être consommées au 
cours du même exercice ;  

Considérant que ce budget est donc conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - Le budget de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame pour l’exercice 2022, tel qu’arrêté par le 
Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 2 juin 2021, est approuvé. 

Article 2 - Ce budget présente les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 12.824,37 € 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 10.213,37 € 

Recettes extraordinaires totales 403.135,63 € 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 € 
- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 3.135,63 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.410,00 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 12.550,00 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 400.000,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 
Recettes totales 415.960,00 € 
Dépenses totales 415.960,00 € 
Résultat budgétaire 0,00 € 

Article 3 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 
précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 

Même séance (24ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Lambert – Budget pour l’exercice 2022 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 1° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
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Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Lambert en sa séance du 25 août 2021 
adoptant le budget dudit établissement cultuel pour l’exercice 2022 ; 

Vu le courrier du 6 septembre 2021 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 
du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Lambert ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration com-
munale le 30 août 2021, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 
susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 

Considérant que le courrier du 6 septembre 2021 susvisé de l’organe représentatif du culte arrête défi-
nitivement les dépenses reprises dans le chapitre I du budget de la Fabrique précitée pour l’exercice 
2022 et approuve sans réserve ledit budget ; 

Considérant qu’à compter de la réception du courrier susvisé de l’organe représentatif du culte, le délai 
de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expire le 16 octobre 2021 ; 

Considérant que ce budget ne réclame aucun supplément communal ; 

Considérant que les interventions communales inscrites dans ce budget sont inférieures à 22.000 € et 
qu’il peut dès lors être passé outre l’absence d’avis de la Directrice financière ; 

Considérant que ledit budget répond au principe de sincérité budgétaire, dans la mesure où les alloca-
tions prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 2022, 
et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles d’être consommées au 
cours du même exercice ;  

Considérant que ce budget est donc conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - Le budget de la Fabrique d’Eglise Saint-Lambert pour l’exercice 2022, tel qu’adopté par 
le Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 25 août 2021, est approuvé. 

Article 2 - Ce budget présente les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 15.401,00 € 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 0,00 € 

Recettes extraordinaires totales 4.925,56 € 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 € 
- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 4.925,56 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.110,00 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 13.457,00 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 
Recettes totales 20.326,56 € 

Dépenses totales 16.567,00 € 
Résultat budgétaire 3.759,56 € 
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Article 3 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 
précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 

Même séance (25ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Lambert – Elections fabriciennes d’avril 2021 – Prise d’acte  

Le Conseil communal en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’arrêté royal du 12 mars 1849 sur le renouvellement partiel des fabriques d’église ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique Saint-Lambert en sa séance du 5 avril 2021 relative aux 
élections fabriciennes ; 

Vu le tableau de la composition du Conseil de Fabrique et du bureau des marguillers de la Paroisse 
Saint-Lambert daté du 5 avril 2021 ; 

Considérant qu’en raison de la crise sanitaire due à la pandémie du coronavirus Covid-19, le Conseil 
de Fabrique reconduit la même équipe pour un an, sauf la réelection d’un membre du bureau néces-
saire pour trois ans ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De prendre acte des résultats des élections fabriciennes de la Fabrique Saint-Lambert en date  
du 5 avril 2021 :  

- Président : M. Francis CORLIER (reconduction) ; 
- Secrétaire : M. Jean-Paul DEVROYE (reconduction) ; 
- Trésorière : Mme Andrée MOUREAU (élection pour 3 ans). 

2° De transmettre copie de la présente délibération au Président de ladite Fabrique d’Eglise. 

Même séance (26ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Paul – Budget pour l’exercice 2022 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 1° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul en sa séance du 24 août 2021 adop-
tant le budget dudit établissement cultuel pour l’exercice 2022 ; 
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Vu le courrier du 6 septembre 2021 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 
du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration com-
munale le 30 août 2021, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 
susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 

Considérant que le courrier du 6 septembre 2021 susvisé de l’organe représentatif du culte arrête défi-
nitivement les dépenses reprises dans le chapitre I du budget de la Fabrique précitée pour l’exercice 
2022 et approuve ledit budget moyennant corrections ; 

Considérant qu’à compter de la réception du courrier susvisé de l’organe représentatif du culte, le délai 
de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expire le 16 octobre 2021 ; 

Considérant que ce budget réclame une intervention communale de 3.960,58 € au service ordinaire et 
aucune au service extraordinaire ; 

Considérant que les interventions communales inscrites dans ce budget sont inférieures à 22.000 € et 
qu’il peut dès lors être passé outre l’absence d’avis de la Directrice financière ; 

Considérant que, selon le courrier susvisé de l’organe représentatif du culte, le calcul du boni présumé 
doit être revu et qu’il convient dès lors d’adapter, comme détaillé dans le tableau repris ci-après, le 
montant des allocations suivantes : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R20 
Excédent présumé de l’exercice 
courant 

1.784,42 € 1.784,59 € 

R17 
Supplément de la commune pour les 
frais ordinaires du culte 

3.960,58 € 3.960,41 € 

Considérant que ce budget, tel que rectifié, est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - Le budget de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul pour l’exercice 2022, tel qu’adopté par le 
Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 24 août 2021, est réformé comme suit : 

Titre « Recettes » : Chapitre « I » – Recettes ordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R17 
Supplément de la commune pour les 
frais ordinaires du culte 

3.960,58 € 3.960,41 € 

Titre « Recettes » : Chapitre « II » – Recettes extraordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R20 
Excédent présumé de l’exercice 
courant 

1.784,42 € 1.784,59 € 

Article 2 - Ce budget, tel que réformé, présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 6.290,41 € 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 3.960,41 € 

Recettes extraordinaires totales 1.784,59 € 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 € 
- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 1.784,59 € 
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Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.655,00 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 4.420,00 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 
Recettes totales 8.075,00 € 
Dépenses totales 8.075,00 € 
Résultat budgétaire 0,00 € 

Article 3 - § 1er. En application de l’article L3162-3 du Code susvisé, un recours contre la présente 
délibération peut être introduit dans les 30 jours de sa réception par la Fabrique d’Eglise précitée ou 
par l’organe représentatif du culte concerné devant le Gouverneur de la Province du Brabant wallon. 

§ 2. Un recours en annulation contre la présente délibération peut être introduit par tout autre intéressé 
devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. A cet effet, la requête en annulation 
datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la 
Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite 
de la présente délibération. Cette requête peut également être introduite par voie électronique sur le 
site internet du Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 
précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 

Même séance (27ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Servais – Budget pour l’exercice 2022 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 1° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais en sa séance du 29 août 2021 
adoptant le budget dudit établissement cultuel pour l’exercice 2022 ; 

Vu le courrier du 1er septembre 2021 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 
du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration com-
munale le 3 septembre 2021 en partie et le dossier complet le 3 septembre 2021, accompagnée de 
toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, et avait été transmise préalable-
ment à l’organe représentatif du culte concerné ; 

Considérant que le courrier du 1er septembre 2021 susvisée de l’organe représentatif du culte arrête 
définitivement les dépenses reprises dans le chapitre I du budget de la Fabrique précitée pour l’exer-
cice 2022 et approuve sans réserve ledit budget ; 

Considérant qu’à compter de la réception du courrier susvisé de l’organe représentatif du culte, le délai 
de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expire le 13 octobre 2021 ; 

Considérant que ce budget réclame une intervention communale de 1.662,12 € au service ordinaire et 
aucune au service extraordinaire ; 

Considérant que les interventions communales inscrites dans ce budget sont inférieures à 22.000 € et 
qu’il peut dès lors être passé outre l’absence d’avis de la Directrice financière ; 
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Considérant que ledit budget répond au principe de sincérité budgétaire, dans la mesure où les alloca-
tions prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 2022, 
et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles d’être consommées au 
cours du même exercice ;  

Considérant que ce budget est donc conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - Le budget de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais pour l’exercice 2022, tel qu’adopté par le 
Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 29 août 2021, est approuvé. 

Article 2 - Ce budget présente les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 7.957,12 € 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 1.662,12 € 

Recettes extraordinaires totales 4.982,88 € 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 € 
- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 4.982,88 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.715,00 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 8.225,00 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 
Recettes totales 12.940,00 € 
Dépenses totales 12.940,00 € 
Résultat budgétaire 0,00 € 

Article 3 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 
précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 

Même séance (28ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse – Budget pour l’exercice 2022 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 1° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse en sa séance du 26 août 2021 
adoptant le budget dudit établissement cultuel pour l’exercice 2022 ; 

Vu le courrier du 31 août 2021 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée du 
Conseil de la Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse ; 
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Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration com-
munale le 30 août 2021, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 
susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 

Considérant que le courrier du 31 août 2021 susvisé de l’organe représentatif du culte arrête définiti-
vement les dépenses reprises dans le chapitre I du budget de la Fabrique précitée pour l’exercice 2022 
et approuve ledit budget moyennant corrections ; 

Considérant qu’à compter de la réception du courrier susvisé de l’organe représentatif du culte, le délai 
de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expire le 10 octobre 2021 ; 

Considérant que ce budget réclame une intervention communale de 13.405,12 € au service ordinaire et 
aucune au service extraordinaire ; 

Considérant que les interventions communales inscrites dans ce budget sont inférieures à 22.000 € et 
qu’il peut dès lors être passé outre l’absence d’avis de la Directrice financière ; 

Considérant que, selon le courrier susvisé de l’organe représentatif du culte, l’intervention communale 
sollicitée doit être répartie entre les services ordinaire et extraordinaire pour respecter les équilibres 
comptables et qu’il convient dès lors d’adapter, comme détaillé dans le tableau repris ci-après, le mon-
tant des allocations suivantes : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R17 
Supplément de la commune pour les 
frais ordinaires du culte 

13.405,12 € 5.405,12 € 

R25 
Subsides extraordinaires de la 
commune 

0,00 € 8.000,00 € 

Considérant que ce budget, tel que rectifié, est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - Le budget de la Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse pour l’exercice 2022, tel qu’adopté par 
le Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 26 août 2021, est réformé comme suit : 

Titre « Recettes » : Chapitre « I » – Recettes ordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R17 
Supplément de la commune pour les 
frais ordinaires du culte 

13.405,12 € 5.405,12 € 

Titre « Recettes » : Chapitre « II » – Recettes extraordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Montant initial Nouveau montant 

R25 
Subsides extraordinaires de la 
commune 

0,00 € 8.000,00 € 

Article 2 - Ce budget, tel que réformé, présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 8.306,12 € 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 5.405,12 € 

Recettes extraordinaires totales 12.024,88 € 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 8.000,00 € 
- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 4.024,88 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 6.145,00 € 
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Dépenses ordinaires du chapitre II totales 6.186,00 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 8.000,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 
Recettes totales 20.331,00 € 
Dépenses totales 20.331,00 € 
Résultat budgétaire 0,00 € 

Article 3 - § 1er. En application de l’article L3162-3 du Code susvisé, un recours contre la présente 
délibération peut être introduit dans les 30 jours de sa réception par la Fabrique d’Eglise précitée ou 
par l’organe représentatif du culte concerné devant le Gouverneur de la Province du Brabant wallon. 

§ 2. Un recours en annulation contre la présente délibération peut être introduit par tout autre intéressé 
devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. A cet effet, la requête en annulation 
datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la 
Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite 
de la présente délibération. Cette requête peut également être introduite par voie électronique sur le 
site internet du Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 
précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 

Même séance (29ème objet) 

SECRETARIAT : Adhésion du CPAS de Walhain à l’Intercommunale IMIO de mutualisation 
en matière informatique et organisationnelle – Approbation   

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale, dont les articles 26bis, § 1er, 
6°, et 112quinquies, § 1er, ainsi que les articles 118 et suivant qui en constituent le chapitre XII ; 

Vu les statuts de l’Intercommunale de Mutualisation en matière Informatique et Organisationnelle ; 

Vu la circulaire ministérielle du 28 février 2014 relative à la tutelle sur les actes des centres publics 
d’action sociale et des associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976 organique des 
centres publics d’action sociale ; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 13 juillet 2021 portant adhésion du 
CPAS à l’Intercommunale de Mutualisation en matière Informatique et Organisationnelle ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 16 septembre 2021 autorisant le CPAS à 
engager la dépense relative à la souscription d’une part B au capital de l’Intercommunale de Mutuali-
sation en matière Informatique et Organisationnelle ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de l’Action sociale est parvenue à l’Adminis-
tration communale le 15 septembre 2021, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 
dans la circulaire susvisée ; 

Considérant qu’à compter de la réception de cette délibération, le délai de 40 jours imparti au Conseil 
communal pour exercer sa tutelle spéciale d’approbation expire le 25 octobre 2021 ; 

Considérant que l’adhésion du CPAS de Walhain à l’Intercommunale de Mutualisation en matière 
Informatique et Organisationnelle (IMIO) permettrait au Centre publics d’Action sociale de souscrire 
aux logiciels développés pour les besoins des pouvoirs locaux et d’accéder à la centrale de marchés de 
l’intercommunale ;  
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Considérant que cette adhésion requiert la souscription d’une part B d’une valeur de 3,71 € dans le 
capital d’IMIO et que, par sa délibération du 16 septembre 2021 susvisée, le Collège communal 
autorise le CPAS à engager cette dépense sans crédit budgétaire moyennant inscription de ce crédit 
lors de sa prochaine modification budgétaire ; 

Considérant que cette adhésion est donc conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé des Nouvelles technologies ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver l’adhésion du CPAS de Walhain à l’Intercommunale de Mutualisation en matière 
Informatique et Organisationnelle. 

2° De transmettre copie de la présente délibération au Centre public d’Action sociale. 

Même séance (30ème objet) 

SECRETARIAT : Points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale extraordinaire de 
l’Intercommunale IMIO le 28 septembre 2021 aux Isnes – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1523-12 tel que modifié 
par le décret du 19 juillet 2006 sur les intercommunales ; 

Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant temporairement la tenue des réunions des organes des 
intercommunales (…) ou de tout autre organisme supra-local ayant pris la forme d’une société ou 
d’une association ; 

Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale de Mutualisation en matière Informa-
tique et Organisationnelle (IMIO) ; 

Vu le courrier du 23 juin 2021 de l’Intercommunale IMIO portant convocation de son Assemblée 
générale extraordinaire pour le 28 septembre 2021 à 17h aux Isnes ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de cette Assemblée générale ; 

Considérant que l’Assemblée générale précitée a eu lieu à une heure antérieure à la présente séance  
du Conseil communal, mais que le courrier susvisé convoque d’ores et déjà une seconde Assemblée 
générale extraordinaire pour le 12 octobre 2021 à 17h dans l’hypothèse où le quorum de présence ne 
serait pas atteint lors de la première Assemblée générale ;  

Considérant que la Commune souhaite dès lors quand même jouer pleinement son rôle d’associée dans 
l’intercommunale et qu’il importe donc que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des 
points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée précitée ; 

Considérant cependant qu’en vertu du décret du 1er octobre 2020 susvisé, la présence physique des 
délégués de la Commune à l’Assemblée générale est facultative, l’Intercommunale tenant compte de 
toutes les délibérations qui lui seront adressées pour l’expression des votes, ainsi que pour la compta-
bilisation des différents quorums de présence et de vote ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé des Nouvelles technologies ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  
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Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver comme suit les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée générale extra-
ordinaire de l’Intercommunale IMIO du 28 septembre 2021 qui y nécessitent un vote : 

Assemblée générale ordinaire Voix pour Voix contre Abstention(s) 

1. Modification des statuts : actualisation selon  
les dispositions de la loi du 17 juin 2016 rela-
tive aux marchés publics et à l’exception 
« inHouse », ainsi que la mise en conformité 
avec le nouveau code des sociétés et des 
associations. 

16 - - 

2° De ne pas se faire représenter par ses délégués à cette Assemblée générale et de transmettre copie 
de la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

COMITE SECRET 
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Même séance (31ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Octroi d’un congé pour prestations réduites à 1/4 temps à une institutrice 
primaire définitive du 1er septembre 2021 au 31 août 2022 en raison de deux enfants à charge de 
moins de 14 ans (4ème année) – Approbation  

Même séance (32ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Octroi d’une interruption de carrière à 1/5 temps à une institutrice 
primaire prioritaire du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022 pour cause de congé parental – 
Approbation  

Même séance (33ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Octroi d’un congé pour prestations réduites en mi-temps médical à une 
institutrice maternelle définitive du 1er septembre 2021 au 28 février 2022 pour raisons théra-
peutiques – Approbation  

Même séance (34ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Octroi définitive d’un congé pour prestations réduites en mi-temps médical 
à une institutrice maternelle du 1er septembre 2021 au 28 février 2022 pour raisons théra-
peutiques – Approbation  

Même séance (35ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Convention entre les Communes de Walhain et d’Anderlecht relative au 
détachement partiel d’un membre du personnel enseignant en vue de l’exercice d’une fonction 
temporaire auprès du Pouvoir organisateur de Walhain du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022 à 
raison de 6 périodes par semaine – Ratification  

Même séance (36ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1er au 30 septembre 2021 en rem-
placement d’une titulaire mise en disponibilité pour raisons personnelles – Ratification  

Même séance (37ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1er au 30 septembre 2021 à raison 
de 13 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé médical à mi-temps pour 
prestations réduites à des fins thérapeutiques – Ratification  

Même séance (38ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1er au 30 septembre 2021 à raison 
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de 13 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé médical à mi-temps pour 
prestations réduites à des fins thérapeutiques – Ratification  

Même séance (39ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1er au 30 septembre 2021 à raison 
de 13 périodes par semaine suite à l’ouverture d’un emploi maternel à mi-temps dans l’implan-
tation scolaire de Tourinnes – Ratification  

Même séance (40ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1er au 30 septembre 2021 à raison 
de 13 périodes par semaine à charge communale dans l’implantation scolaire de Tourinnes – 
Ratification  

Même séance (41ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 
portant mise en disponibilité partielle par défaut d’emploi et réaffectation immédiate au sein de 
l’école communale d’une maîtresse définitive de seconde langue néerlandaise en qualité d’insti-
tutrice primaire temporaire du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022 à raison de 2 périodes par 
semaine en remplacement partiel d’une titulaire en disponibilité à mi-temps pour convenances 
personnelles précédant la pension de retraite – Ratification  

Même séance (42ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022 à 
raison de 24 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire mise en disponibilité pour 
convenances personnelles – Ratification  

Même séance (43ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 
portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2021 au 30 juin 
2022 à raison de 24 périodes par semaine dont 6 périodes d’aide P1-P2 et 18 périodes de reliquat 
du capital-périodes – Ratification  

Même séance (44ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022 à 
raison de 10 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en disponibilité à mi-temps 
pour convenances personnelles précédant la pension de retraite – Ratification  

Même séance (45ème objet) 



P a g e  68 | 69 2 8  s e p t e m b r e  2 0 2 1  

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022 à 
raison de 6 périodes d’aide P1-P2 par semaine – Ratification   

Même séance (46ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022 à 
raison de 4 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé pour prestations 
réduites à 1/5 temps en raison de 2 enfants à charge de moins de 14 ans – Ratification  

Même séance (47ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022 à 
raison de 4 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en interruption de carrière à 
1/5 temps pour cause de congé parental – Ratification  

Même séance (48ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 por-
tant désignation d’une maîtresse temporaire de seconde langue néerlandaise du 1er septembre 
2021 au 30 juin 2022 à raison de 12 périodes par semaine à charge communale – Ratification  

Même séance (49ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre au 31 décembre 2021 à 
raison de 24 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé de maladie – Ratifi-
cation  

Même séance (50ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 9 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022 à 
raison de 8 périodes de reliquat du capital-périodes par semaine – Ratification  

Même séance (51ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 9 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022 à 
raison de 6 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé pour prestations 
réduites à 1/4 temps en raison de deux enfants à charge de moins de 14 ans – Ratification  

Même séance (52ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 9 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022 à 
raison de 4 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en interruption de carrière à 
1/5 temps pour cause de congé parental – Ratification  
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Même séance (53ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 9 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2021 au 31 décembre 
2021 à raison de 6 périodes de soutien pédagogique par semaine – Ratification  

Même séance (54ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 16 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022 à 
raison de 4 périodes par semaine en remplacement d’une titulaire en congé pour prestations 
réduites à 1/5 temps d’un enseignant de 50 ans et plus – Ratification  

Même séance (55ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 16 septembre 2021 por-
tant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022 à 
raison de 2 périodes de Français Langue d’Apprentissage par semaine – Ratification  

Même séance (56ème objet) 

PERSONNEL : Octroi à la Directrice financière statutaire d’une mise en disponibilité du 1er 
octobre 2021 au 31 mars 2022 pour convenance personnelle – Approbation 

La séance est levée à 22h17. 

PAR LE CONSEIL, 
Le Secrétaire., Le Bourgmestre, 
 
 
 
Christophe LEGAST Xavier DUBOIS 


